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L'UNION MR-DICALE
DU CANADA

Revue Medico-chirurgicale paraissant tous les mois.

RÉDACTEUR: LE DR. GEORGE GREIER.

Vol. IV. JINri 1875. No. 0.

TRAVAUX ORIGINAUX.

De P'orgailsation dit Bureau de Saute.

LETTRE A A. B. LAROCQUE ECR.,

Officier de Santé.
Jfousieur' le docteu,,

J'ai lu dans lUnion 3lédiealc -otre correspondance au sujet de
la question sanitaire. Je suis heureux de reconnaître que Son
Honneur le Maire de M -ntréal recherchera les meilleurs movens
d'améliorer rétat actuel des choses. Aussi devons-nous l'aider dans
cette ouvre.

Après mûre réflexion, j'ai l'honneur de vous soumettre
ce mémoire concernant l'organisation et les devoirs d'un Bureau de
Sané. Ce u'est qu'après'avoir considéré le plus grand bien qui
leut en résulter pour la ville de Montréal, que je nie suis décidé à
Tous transmettre mes vues sur ce sujet. Je regarde comme un devoir
our tout médecin d'aider ceux qui sont donnés à la ville comme of-

ficiers d santé dans l'exercice de leurs fonctions, et de leur suggé-
rer les meilleurs moyens pour améliorer la condition sanit4i.e de la
Cité.

Le 1 Mars dernier, il y avait une assemblée publique dans la
Ille de 'Union St. Joseph, au sujet de l'état sanitaire de la ville.
11y a été proposé une motion qu'il est bon de se rappeler, vú qu'elle
eOntieut une suggestion qui ne pourrait que tourner à l'avantage
de la société. 'oici cette motion : Proposé par M. le Dr. Séra-
lIin Gauthier, secondé par M. P. H. Roy :
" Qle le Bureau de Santé soit composé de médecins dont un ou

degt représenteront chaque quartier de la ville, ce qui porterait le
boubre des officiers de Santé à neuf ou dix-huit. L'intitittive des
'arSt4s nécessaires à Passainissement et à l'hygiène de la cité sercnt
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du ressort de ces médecins. La nomination des officiers de Sané
serait faite par la corporation, sur la recommendation des médecins de
chaque quartier.

Cette motion renferme évidemment du bon. Aussi M. le Dr.
Gauthier, secondé par M. Antoine Favreau la proposa-t-il de noa'
veau à une assemblée des citoyens de la partie Est de Montréal, te'
nue dans le Marché Papineau, le 23 mars dernier.

Bien que cette motion soit une censure indirecte contre l'organl'
sation actuelle du Bureau de santé, cependant rie n'empêche qu'ol Y
puise ce qu'il y a de bon et qu'on en fasse profiter la cité.

Le Bureau de Santé selon la charte est composé du Maire, 4
officio, des sept membres du Comité de Santé, et des sept membres da
Comité de police. Ce bureau de Santé a nommé un sous-comité co00
posé de Son Honneur le Maire, des Présidents des comités de santé et
de police, de deux autres échevins et des deux officiers de Santé, mai'
tenant en charge comme aviseurs médicaux. Ceci évidemment n'e0
pas la meilleure organisation possible. Quelle opinion valable peuvent
donner la pluspart de ces messieurs sur des questions etdes mesuire
entièrement sanitaires et hygiéniques ? Quelle importance peut-on
attacher aux assertions de quelques-uns des membres du Bureau de
Santé ? Je conçois que ces messieurs peuvent être des avocats élo-
quents ou des négociants habiles et heureux, mais qu'ils soient des
hommes compétents à améliorer l'état sanitaire de la ville, à discuter
et juger les différentes questions d'hygiène nécessaires à la condi-
tion actuelle des choses, je ne puis le concevoir.

Aussi, est-ce pour ces raisons, que je suggère l'organisation d'IU
Bureau de Santé, basée sur la icience que possèderaient ses membres
et sur les études spéciales auxquelles ils se livrent. -®
médecins sont presque les seuls qui savent, connaissent
peuvent estimer à leur juste valeur les améliorations nécessaires à
l'assainissement de la ville. Je serai heureux si ces quelques co0.
sidérations peuvent porter leur fruit, et amener un changement qaI
provoquera l'assentiment général de la société.

I. Le Bureau de Santé devrait être composé des deux officiers
de santé, actuellement en charge, et de six autres médecins, qui re-
présenteraient les divers quartiers de la ville ; ainsi : un médecin
pour le quartier Ste. Anne, un pour le qua.rtier St. Antoine, 00
pour le quartier St. Laurent, un pour le quartier St. Louis, 1.10
pour le quartier St. Jacques, et un pour le quartier Ste. Marl&e
Les deux officiers de santé actuels représenteront les quartiers -0
Centre et Ouest. Chacun de ces médecins devra résider dans le
quartier de la ville qu'il représente ; et c'est à eux que seront adre-
sées les réclamations au sujet des différentes questions de santé, et
qui devront en donner la solution.

IL. Les médecins du Bureau de Santé tiendront leur nomination
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4 Conseil de Ville, et c'est à MM. les Echevins de la Cité à choisir
les médecins les plus aptes à remplir leurs devoirs avec prudence,
Sagese et exactitude.

III. La durée d'office de chaque médecin du Bureau de Santé,
Sera d'au moins trois ans, et ils seront suýceptibles de réélection, vû
que c'est alors surtout qu'ils seront le plus en état de rendre des
services signalés, parce qu'ils connaîtront bien les besoins de leurs
q'nartiers.

IV. Un médecin du Bureau de Santé ne pourra être démis que
Par résolution du Conseil de Ville. Et nul ne pourra offrir sa dé-

s4iSion qu'en donnant au moins un mois d'avis. De cette manière,
ees médecins auront un droit acquis d'occuper leur, siège comme
'nembres du Bureau de Santé.

V. Toute place laissée vacante dans le Bureau de Santé pour une
eause quelconque, sera remplie par le choix du Bureau. Le nouveau

éddecin ainsi élu ne sera membre du Bureau de Santé que jusqu'à
1 époque de la réélection par le Conseil de Ville, époque où sa nomi-

ation sera approuvée ou rejetée.
VI. Les médecins formant le Bureau de Santé recevront comme

honoraires et indemnité la somme de $ par an. La ville de
Montréal qui a dépensé $2178.90 pour les seules fins de vaccinatin
durant l'année civique finissant le 3lème jour de Décembre 1874,
et ceci en dehors du salaire des officiers de santé qui était de
81466.52, ce qui fait une dépense de $3645.42, encourue par la
Ville comme honoraires de médecins vaccinateurs, la ville de MontréaI
disje, doit au moins répartir comme honoraires des médecins du Bu-
eau de Santé une somme égale à celle dépensée l'an dernier pour fins

de vaccination.

VII. Les médecins du Bureau de Santé, assistant à des assemblées
extraordinaires, recevront en sus la somme de $ pour pré-
Sence à chaque assemblée spéciale. Il n'est que juste que les mé-
decins recoivent une rénumération pour la perte de temps que leur
Occasionneraient ces assemblées spéciales imprévues. Les assemblées
générales rentrent dans l'attribution de leurs devoirs, et ils doivent
Y assister.

VIII. Les médecins du Bureau de Santé devront s'assembler-une
fois par mois pour saboucher avec le comité de santé, et une autre
fOis par mois, ou plus, pour les fins ci-après mention.nées. Ceci
onstituera les assemblées générales auxquelles il est de leur devoir'

d'assister régulièrement.

IX. Aux assemblées générales du Bureau et du Comité de Santé,
es médecins auront voix délibérative et droit de vote, absolument

comme MM. les Echevins. Il n'est que juste que sur les questions
et les mesures qui intéressent la santé publique ou individuelle, le
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médecin soit appelé à donner son avis, et à faire adopter son~opinion,
tout comme les autres membres.

X. Son Honneur le Maire de Montréal, serait, c.-oficio, prèài
dent du Bureau de Santé. Cependant, comme il arrive habituelle.
ment que le Maire ne soit pas médecin, le président du Bureau de
Santé ne sera appelé à voter, que sur égalité des votes, néanmoins
son opinion sera toujours reçue par les membres.

X. Toutes les questions <lui se rattachent à lamélioration sani.
taire de la ville, seront nécessairement du ressort du Bureau de
Santé, qui fera rapport au comité de santé, à l'assemblée mensuelle;
lesquels soumettront conjointement ces questions au Conseil-de.Yille
pour ratification, suivant le èas. Telle serait à peu près la pro&
dure des affaires, à inouïs de circonstances imprévues et pressante,
alors que lesureau de Santé aurait le pouvoir d'agir slon sa pro-
pre décision, et d'une manière tout-à-fait indépendante

XII. Pour l'exécution et la mise en pratique des mesures néceseii-
res à l'assainissement de la cité, le Conseil de-Ville allouera au 1
reau de Santé, une somme annuelle dont il pourra disposer pour k
plus grand bien des citoyens.

J'aborde maintenant la question des devoirs à remplir parle
membres du Bureau de Santé. Je ni 1rai que les esquisser, a
court aperçu suffit pour le présent. Dans le cas que le Bureau de
Santé serait organisé selon les vues que je quggùre, ce serait alorsk
temps à chacun des membres du nouveau Bureau de Santé d'eari
ger l'étendue de ses devoirs et d'employer toute son énergie pourle
accomplir consciencieusement.

,Io. Chaque médecin du Bureau de santé doit vacciner danskl
quartier qu'il représente, tenir registre, et faire 'rapport au Bureln
ie santé-ur les certificats qu'il aura délivrés.

2o. 1l faudrait élever des abattoirs eu dehors de la vile, et les-
tourer de plantations, &c.

3o. Il faudrait faira l'inspection des marchés et des produits l'
aliment- de mauvaise qualité peuvent être soumis, au besoin
l'analyse chimique et à lexamen microscopique.

4o. Les vins et les liqueurs doivent être soumis à l'analyse Chid"
que avant d'être livrés au commerce.

.5o. Il est nécessaire de diminuer le nombre de tavernes, et
propager la tempérance.

6o. Il faut rechercher et prendre les meilleures mesures samtciie
lors d'épidémies de maladies contagieuses ou pestilentielles.

'io. Les cadavres doivent être inhumés à six pieds sous terra
les fossoyeurs ne peuvent revenir au même endroit qu'après cinq,"
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révolus. Il est nécessaire de désinfecter les corps de varioleux avant
leur inhumation.

80. Il faudrait empêcher les propriétaires (le bâtir à une distance
plus rapprochée que pieds en avant et en arrière de leur mai-
son ; les rues de la ville doivent avoir au moins cette largeur.

,10. Il faudrait obliger les propriétaires à construire des water-clo-
sets dans chaque logement, avec soupapes hydrauliques, ainsi que
pour les éviers.

10o. OUn devrait faire converger tous les égouts de la cité vers un
brge tunnel sur la rue Craig, avec ouverture de sortie à Hochelaga,
les laver au moins une fois par semaine avec l'eau de l'aqueduc, près
de leur origine, et les construire en briques, out en terre cuite. Il
serait aussi nécessaire d'adopter pour les égouts le système de coudes,
qui préviendrait le retour d'odeurs méphitiques dans les rues et les
nilaisons.

l1. Il faut obliger les mianufactures et tous les établissements
qui se servent d'engins à vapeur, de consumer leur propre fumée,
et li Compagnie du gaz de pourvoir à la fuite du gaz dans les rues
et les maisons.

-12o. Les fumiers doivent être enlevés au moins tous les mois
l'hiver, et tous les quinze jours et même toutes les semaines, l'été ;
et des voitures doivent aussi passer tous les jours dans les rues pour
collecter les déchets de maison.

En résumé, je suggère qu'un Bureau de Santé soit composé de
médecins nommés par le Conseil-de-Ville, et choisis dans les diffé-
reute quartiers de la cité pour les représenter. Toutes les mesures
sit-dires, et toute, le questions d'hygiène publique et privée de-
vront être adopt.es par le Bureau de Santé, qui fera rapport au
Comité de Santé, et seront p 11r Oux recommandées aux Echevins de

'l: Ville qui les adopteront ou les rejetteront. Des officiers de po-
hee serout préposés au bon fonctionnement des règlements passés
par le Conseil de Mille.

Voilà, M. le Docteur, le plan que je suggérerais pour l'organisa-
tion d'un nouveau Bureau de Sauté. Je crois que cet arrangement
rencontrerait l'approbation de la société, qui aurait ainsi des garan-
ties que le> différents quartiers de la ville seront également protégés
contre toutes les eîues de maladies contagieuses ou pestilentielles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur le Docteur,

Votre très humble serviteur,

G. O. BEATJDRY, M, D.
Moutréal, 17 Mai, 1875.
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SOCIETE MEDICAT. DE MONTRIJ.

Séance du 12 mai 18~5.

Le Dr. F X. Perrault, président, au fauteuil.
Le procès-verbal de la précédeute séance est lu et adopté.
Sur proposition du Dr. Ed. D)esjardins, secondé par le Dr. G. 0.

Beaudry, les Drs J. 0. Coutu et A. Deniers sont admis membres actifs.
Le Dr. A. T. )Erosseau donne lecture d'un traval sur les maladies

de l'oreille. En voici un résumé :
L'étude des maladies de l'oreille est toute récente ; pour l'explo

ration du conduit auditif externe il est nécessaire d'y Lire pénétrer
une vive lumière. La lumière du soleil est la meilleure, à sou dé-
faut on se sert de la lumière artificielle, une b'onnlîe lampe avec verre
condensateur, une lentille, &C.

L'avantage de la lumière artifieielle c'est qu'elle est toujours à la
disposition de l'auriste par un temps sombre, la nuit, n'importe où
et n'importe quand.

Il faut bien connaître l'anatomie normale du tympan, sa couleur,
sa direction, etc., pour en diagnostiquer les maladies.

On constate la perméabilité de la trompe d'Eustache par divers
procédés, mais surtout par le cathétérisme ; cette petite opération
demande de la délicatesse et une certaiine habitude

Lorsque l'air est insufflé dans l'oreille moyenne le malade éprouve
une sensation de plénitude accomip;gnée d'un léger craquement.
L'auriste peut lui-mnme constater ce bruit au moyen d'un tube ap-
pelé autoscope.

Les instruments employés pour constater l'état de la fonction au-
ditive sont une montre à tic-tac net et le diapason. Si les ondes sono
res sont mieux transmises par les os du crane lue par le conduit au-
ditif, il faut en conclure que le labyrinthe est intact et que l'affee-
tion réside dans le tympan ou l'".reille moyenne.

Triquet d'éfend la perforation du lobule chez les enfants scrofu
leux, car cette petite opération peut être le point de départ de mala-
dies. érysipèle et exantbèmes, etc., etc.

Les corps étrangers de l'oreille sont évidemment variables,
quant à leur forme, leur nature, leurs dimensions. Et outre la sur-
dité. ces corps produisent l'otite aigué, les écoulements, la perforation
du tympan, les convulsions, &c.

Pour extraire les corps étranger. du conduit auditif, il faut s'aide.
du spéculum et'd'une bonne lumière, et ne jamais procéder à l'aveugle.
Il faut éviter les pinces, les eurettev, etc., qui peuvent causei des domî-
uIges plus couidérables que les corps étraugers eux-.ièmes, Les
injections d'eau tiède doivent être essayées avant toub les autres
moyens.
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L'accumulation de cérumen produit la surdité, il faut avoir
reours aux injections durant 4 ou 5 jours, puis aux instruments si
l'on n'a pu réussir avec les injections Le chirurgien est fortement
tenté de prendre une pince et de rendre instantanément l'ouïe aux
malades en enlevant un tampon de cérumen, mais il doit résister à
cette tentation car il pourrait lacérer la membrane du tympan ou le
conduit -auditif.

Quand il survient chez un enfant un étoulement à la suite d'o-
tite chronique, il faut faire tout en son possible pour le tarir, c'est
un préjugé de croire que la suppression de ces écoulements peut être
nuisible à la santé ; il ne f tut pas non plus attendre l'évolution den-
taire, encore moins l'ûge de puberté pour les traiter. Les toniques
reconstituants à l'intérieur et les lavages fréquents et les injections
astringentes dans le conduit auditif sont les remèdes convenables.

La pression dc l'air, ou d'un liquide sur la membrane du tympan
en occasionne souvent la déchirure. Un soufflet, donné sur l'oreille,
commue c'est quelquelois l'habitude chez les bonnes d'eufants ou cer-
tains instituteurs, suffisent à amener cet accident.

Les amygdales hypertrophiées n'obstruent pas l'ouverture de la
trompe d'E ustache, c'est une erreur ancienne dont on a filit justice
mais les infi unmnations, les gonflements, les uleétations de la muqueu
se du pharynx peuvent se propager à la trompe et déterminer son
étroitesse ou même son oblitération. Dans la roureole, la scarlatine, la
miéningite cérébro spiude, la dipthérie, la fièvre typhoï le, la phiegmna

me se conununique dc gorge à l'oreille moyenne, la suppuration
s'y établit, puis la per'lration d. la membrane tympanique et des
é'olements abondants d'un pus nauséabond et fétide.

L'otite moyenne est d'une fréquence extrême surtout dans la jeu-
nes<e, elle constitue la plupart des écoulemens qu'on appelle oorrhées.
Pour obtenir la guérison. il faut un traitement toujours très long et
fidèlement exécuté. Outre le traitement interne et les lavages astrin-
gents et désinfectants, il faut quelquefois avoir recoirs aux causti-
(ues et aux révulsifs.

On appelle polypes des productions morbides différentes par leur
nature et l"ur origine, ils naissent de divers points de l'appareil au-
ditif, ceux de la cai.se sont les plus fréquents. La ligature extem-
r'Oî'anée avne le polypotome surpasse tous les autres modes de trai-
temuent.

Les maladies de l'oreille interne sont d'un diagtost'c difieile, le
rognostic est grave et le traitement peu efficace. Il arrive quel-

quefois une paîralysie du nerf facial à la suite de l'ctite. La surdi-
lilitité est la cu,équence d'altération, organiques s:-it congénitales,
soit ac.ui,es de l'appareil conducteur du son ou de l'appareil nerveux
destinlé à le recevoir.
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L'hérédité joue un grand rôle dans les maladies de l'oreille.
Les Drs. J. G. Bibaud et J. W. Mount font quelques observa-

tions sur ce sujet.
Le secrétaire connauuique une lettre du Dr. F. X. Baudry, de

Lowell, Mass., fzisant part à la Société d'urr. fait rare ob.
servé dans sa pratique ; il s'agissait d'un cas de grossesse gémel-
laire où l'un des fotus avait cessé de vivre vers le 4ème mois de la
vie intra-utérine, l'autre continuant à se développer.

La femme accoucha vers G., mois de gestation, d'abord du f1otus
mort, et la naissauce du second enfant, lui était vivant, eût lieu peu
de temps après.

Il n'y avait qu'un seul placenta pour les deux foetus.
Et la séance est levée.

Dr. G. GRENIER,

Sec. Trés. S. M.

REVUE DES -O&RNAUX.

ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE

ECILER-CItr.S bUl' LES FONCTIONS DE LA RATE.-MMNI. Mallasscz
et Picard démontrent que, dans la rate, il se produit unii. modifica-
tion importante du sang. L'examen comparatif du sang des veines
spléniques et de celui de l'artère splénique, permet de constater que
iv sang, à sa sortie de la rate, contient une proportion beaucoup
plus forte di, globules rouges qu'à sou entrée. La destruction des
n1erfs qui se rendent à la rate augmente l'activi.té fonctionnelle de
l'organe, et rend le phénonitne plus apparent. Utilisant l'indépeu-
dane des lobules spléniqnes, MM. Malassez et Picard détruisent
une partie seulement des nerfs de la rate, et l'examen du sang qui
pros ient de la partie par.lyée et de celle qui est demeurée intacte,
rend très-facile à reconnaître l'augmentation des globules rouges qui
est le résultat de la deatr'uction des nerfs spléniques.

La différence de richesse eu globules du sang, qui revient de la
partie énervée et de celui qui est fourni par le resta de la glande, va
vn augmentant pendant une heure et demie à deux heures après
l'opération, diminue ensuite, mais reste encore très-sensible quatre
hures après la destruction des nerfs.-Gazette médicale de Pais.
-yon Mèdical.
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l)ES SIGNES FOURNIS PAR L'EXAMEN FONCTIONNEL DE L'oI:II.LE,
par M. le Dr. de CAPDEVILLE.-L'analyse consciencieuse des 1it.,
conne la discussion des lois qui président à la propagation des vi-
brations sonores vers l'oreille interne, nous perimet de poser les deux
lois suivantes :

1o. Lorsque l'affection est exclusivenwut limitée - l'appareil con-
duîcteur des son:., la perception criânienne reste coustannent supé-
rieure à l'audition par la voie normale. 2o lormque l'oreille interne
participe à l'affection ou en est le siége exclusif, les deux modes de
perception se trouve simultanément et également atteints.

Appliquant ces deux lois aux résultats fournis par l'examen fonc-
tionnel, nous pouvons conclure que :

10. Toutes les fois que la montre est mieux entendue sur le craâne,
qu'elle ne l'est à 30 centimètres et a /ariori à une distance plus
rapprochée, nous sommes en présence d'une affection des organes con-
ducteurs.

2o. Toutes les fois que la montre est aussi mal entendue sur le
crine qu'à 30 centimètres, ou qu'elle ne l'est pas en ces deux pointZ,
nous sommes en présence d'une affection des parties profondes,
oreille interne, nerf auditif ou centre nerveux. iGizette des h'1 n-
laux.)-Erho (le la Presse IMühcale.

-:o:-

PATHOLOGIE Ef CLINIQUE 31EDICALES.

TRAITEMENT DE QUELQUES SYMPTÔMES DE LA PÉIRIO(E CON-
SOMPTIVE DE LA PIITIIISIE PULMONARE, par le docteur James
Little.-L'auteur conseille les moyens suivants eontie les principaux
symptômes de la consomption pulmonaire :

10. Contre les sat un-.-Deux médicamemeits I'eniportent de beau-
coup sur les acides minéraux, l'oxyde de zine, le tannin et les autres
abtringents qui sont d'un usage classique. Ce sont en première
ligne la poudre de Dover à la dose de 25 centigrammes à prendre au
moment de se coucher ; et ei seconde ligne l'atropine ou son sulfate
à la dose de un demi-milligamme à un milligramme en pilule. Dis-
soute dans de l'eau, l'atropine est woins sûre à cause du l'instabilité
de la solution. L'autepr pense que souvent la seusat'on de froid
causée par le coucher dans des draps humides est pour les malades qui
transpirent, non-seulement une chose pénible, m.tis encore la source
de ces congestions pulmonaires si fréquentes à cette période de la
phthisie ; aussi veut-il que dans ces cas les malades portent pendant
la nuit de larges chemises de flanelle.

2o. Con1re lc toux.-Contre cette toux sèche, tenace et si fati-
guante des phthisiques, qui empêche le sommeil et trouble la nuit,
l'auteur recommande une mixture composée de:
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Acétate de morphine...... 10 centigrumes.
Liqueur d'atropine.............. .. 6 gouttes.
Acide cyanhydrique dilué ......... 36 gouttes.
Siroip de cerisier de Virginie...... 30 à 50 grammes.

A prendre une tuilletée à Café le soir en se couchant et une autre

pendant la nuit, si besoin Cet. Ce mélange ne produit pas le matin
les malaises qu'occasionne l'opium ; mais s'ils survenaienf, on les
Ierait disparaître eu permettant au malade de sucer quelques trat-
eles de eitron.

Lorsque i'expectoratiun est diffieile en raison de la grande visco-
bité des erachî.tts. M Lit-le remplace la bolution précédeute par un
iiélange contnaii iI de eut ' do.es d'àidure de potasaium et de car.
bonate de auude un ies A de l'aidee cyahydrique et àl de la teinture
Comnpo-ée de lioretorme, auxquels on peut ajouter, au besoin, quel.
ques gouttes de tevintuire d',.pium. Citte mixture doit être prise à
de plus courts itervalls que ku précédentes et doit être contiauée
ju.sqUà ce qjue ' expector;tai eoit devenue plus facile.

Dans certains cab les efforta de toux tiraillent de vieilles adhéren-
ces pleurales exist-nt dans le voisinage des lésions des poumons, et
déterminent ainzi une irrit ition putiuonaire qui est elle-mênme une
cause de toux. Dius ces cans les quintes se succèdent presque sans
laisser d reupit aux mndes , c'est alors que M. Jaie.,s Little s'est
bien trouvé de 1 inaniiiObilisdtion du thorax, que l'ou fait au ioyen
de baudes dempitre adhésif de _4 XI pouces de laige que l'o étend
en travers sur le cté maiade depuis le raehis usqu'au sternum, de
luanière à faire uue deud-earapace qui est maintenue par, une da-
niere bandelette d'emJp'itre pasant au-dessus de lépaule, et ayant
uu de ses chefs fixé dans l té,Iou iuterac:ipulaire, et l'autre dans la
région mammaire.

Le chloral, que l'on emploie si souvent aujourd'hui, produit un
sommeil agité et au"meute le eitiieit d'oppression quand ou l'ad-
miiinistre seul. L'auteur ob>ie à c.t inconvénient en l'ordonnant.
conjoiutelenît avce quelque préparation opiacée, .e (lui perit.t de
dimiuuer t la fois les doses de. deux m6dicnients.

30. Contre liuap1  t. Dans les cas de perte complète de l'ap
pétit, zi fiéquente chez lus ihlthi.iques, l'auteur prescrit la strycli-
nille conijoiitemuIl1t avec l'acide phîosphîoriqub et l'acide ehliorhydri-
que dans une iufui4on fraiehe de coloubo ou d'écorces d'orange.

Quand à l'anorexie se joint une sensation de pesanteur épigastri-
que après le repas, le malade se trouve bien d' une cuilierée t des-
sert de vin de pepsine avec 10 gouttes d'.cide chlorhydrique dilué
danse un peu d'eau. Lorsque c'eat uue sensation de douleur que le
malade ressent après l. repas, avec flatulence, soif, enduit saborral
de la langue et accès du toux provoquant souvent le vomissemeut, l
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est bon de cesser l'usrge des toniques (de l'huile de foie de morue,
par exemple, si le malado en fait usage) en même temps que l'on
prescdrit une diète modérée et révulsifs à1 l'épigastre ; on se trou-
vera bien, dans ces cas de catarrhe gastrique, de quelques apérients
et surtout d'une mixture contenant de faiibles doses de nitre en
combinaison avec du sous-nitrate de bisîhuth, de l'acide ey:.nbydri
que et de l'acide nitrique. (T/e Dublin journ. <f med. sei ne'.)
-Lyon Méd ical.

L A MoRPINE 0611 M ANIoTE DE L'ATIROPINE. -M. Constantin
Paul a communiqué à1 la Société de thérapeutique, (le la part du Dr.
Couzier (de lBgnores-de-Bigorre), te fait suivanýt. Il s'agit d'une
jeune fille de 6 ans, épileptique, et qui prit en une seule fois, d Ius
un moment d'égarement, une potion contenant 5 centigrammes d'atro
pine. Elle fut prise immédiatement de délire et tomba promptement'
dans un état comateux des plus graves. On adminibtra alors en plu-
sieurs fois et dans l'espace de quelques heures, par les injections
sous-cutanéds, la dose de 70 ceuntigram es de chlorhydratU de mor-
phine. Le lendemain, tout danger avait disparu et la guérison
était complète.

M. Dujardin Beaumetz ci-oit qu'il f!:ut s'élever contre les conclu-
sions que l'on pourrait tirer de ce f, t, pour admettre un antagonisme
entre la morphine et l'atropine. Combattu par M.Gubler, cet anta
gonisme vient de recevoir le dernier erup par la coinmission anglaise
chargée d'étudier l'antagonisme des médicaments, elle a reconnu que
la morphinue n'est pas l'antidote de l'atropine et réciproquement ;
dans l'observation qui vient d'étre lue, ce qu'il y a de plus emarqua-
ble, c'est que la malade n'ait pas succombé à son double empoisonne-
ment ; quant à la dose de 70 centigrammes, elle a déjà été adminis-
trée par Roller et Voisin dans le traitement de la folie par le chlo-
rbydrate de morphine.

'I. Gubler partage complètement l'opinion de M. Dujardin-Beau-
met'z l'antidotisme de la morphine et de l'atropine n'existe pas à do-
ses élevées. L'atropine, mnte à doses relativement élevées, n'est pas
toujours mortCle, et à ce propos M. Gubler raconte le fait qu'il a
consigné dans ses Comnnumttaircs de thürapeutique, où un de ses
eients prit une cuillerée à bouchd d'une potion contenant 10 centi-
grammes d'atropine pour 30 grammes d'eau. Il tomba dans le coma
le plus profond ; mais le lendemain, sans qu'aucun soin lui eût été
donné, il était guéri.

M. Constantia Paul insiste beaucoup sur la quantité énorme de
morphine administrée dans ce cas, quantité qui aurait dit entrainer
l. muort, si le malade n'avait pas éLé sous l'influence de l'atropine.
Dans les cas de Roller, c'est graduellement que l'on atteignait la dose
de 70 centigr. ; qaut 4 'antagonisme, il croit qu'il ne faut pas l'étu
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dier ci donnant des doses toxiques, et c'est là le reproche qu'il adres.
se aux expériences de la commission anglaise. D'ailleurs M. Couzier
ne tire aucune conclusion de son observationf.

M. Moutard-Martin croit quil est bon de combattre la méthode cnm-
ployée par lauteur, il ne fapdrait pas que l'on pût eroire que l'ou.
peut impunément administrer 70 cen tigran mes de morphine.

. Blondeau fait renarquer que l'atropine, mêmîe i petites doses,
peut amener des accidents nortcls et rappelle le fait si inalhureux
qu'il a été à même d'observer et où une injectio.n sous-cutanée de 9
milligrammes de sulfate neutre d'atropine amena la mort chez une
malade.

M. Gubler montre qu'il y a une très grande 'différence a'itre Fad-
ministration par la peau et celle de l'estomae de certains alcaloïdes, tu
particulier de latropine, que Ion peut administrer à dose relative-
ment assez forte par estomne, que la même dose introduite sous la
peau déterminerait des :&idents mortels ; il en est de même de l'aco
uitine ; lexplication de ce fait réside pour M. Gubler dans l'insta-
bilité plus ou moins gran le des alcaloïdes..L. ho (le la Prvsv A.

TRALITEMENT DE LA UInITUÉRIE, par le docteur MAYIt d'Aix-
la-hapelle).-Chlorate de potseà lintérieur, eau froide iIums et
extra ; ainsi peut se résumier ce traitement.

Le chlorate de potasse doit être deané à doses élevées et fréquemî-
ment répétées. Pour un entant de cinq ans, voici la formule qui
paraît la plus heureuse :

Chlorate de pot:e. ................. 8 parties.
Bau distillée..... . ................. 2 d -
Sirop de framboise.................... 25 -

A prendre une cuillerée à de-s.rt nuit et jour toutes les liures.
La glace a une aet:on enure plus marquée que le chlorate de pn-

tasse ; on doit. Pappliquer sur le cou dans des sachets en forme de
cravate dans les cas où le gonflement des ganglions cervie.lx et
sous-maxillaires est aigu et très-prononcé. En Imênme temps le im-
Lade plcera dans la bouche de petits morceaux de glace qu'il y lais-
sera fondre et il avalera par cuillerée et aussi souvent que pio.sibt
de l'eau glacée que l'on pourra rendre plus agréable à prendre e.n
l'aromatisant avec un peu de sirop, de franboise, du sucre, du sirop
de limon ou même quelques gouttes de vin.

L'administration des boissons glacées -sra continuée d'une manièrC
ininterrompue nuit et jour pendant les deux ou trois prmiers jours
'!t même plus longtemps dans les cas malins. C'est là le côté péni
bIe du traitement ; car les enfan.s opposent en général une grandO
résistance à l'administration si fréquente de boissons glacées (unÇ
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cuillerée à café tous les deux ou trois minutes), surtout pendant la
nuit.

Sous linfluence de cette pratique, il n'est pa rare de voir les
accidents locaux s'améliorer dès le second jour et la fièvre tomber,
dans les cas graves, du cinquième au septième jour. Quand I amé-
lioration a commencé âse produire, en général au bout de deux on
trois jours, on peut laisser Fenfant en repos pendant la nuit, sauf à
lui donner de la glace chaque fois qu'il se réveille.

Ce traitement présente le grand avantagce d'arrêter l'extension de
l'inflammation diphtléritique, de préserver ainsi le larynx, de dimi-
nuer l'épaisseur des fausses membranes et de faciliter leur chute,
tout en diminuant la fièvre et en prévenant l'empoisonnement (lu
sang; tandis que la cautérisation augmente la fièvre, accroît les ae-
cidents inflammatoires locaux, favorise 'infection du sang par les
déchirures qu'elle occasionne sur les vaisseaux sanguins et tend a
provoquer l'extension de la maladie au larynx. (Boston med. and
surg. journal. )-Lyon Nddical.

CONSEILS POUR LES 'MALADES ATTETNTS D'AFFECTIONS CAR-
DIAQUES ANoIENNES -Dans uu article du- British. mediral Journal,
le docteur Durrant traite la question de la mort subite dans les af-
fections cardiaques, au point de vue de l'influence favorable que
peut avoir le médecin par ses conseils sur ce mode de terminaison
de la maladie. L'auteur professe tout d'abord que le médecin ne
doit pas laisser ignorer à un malade cardiaque la nature de Vaffee-
tion dont il est atteint, et qu'il est de son devoir de le prévenir avec
tous les ménagements possibles, des dangers qu'il peut courir. Par
ce moyen, dans bou nombre de circonstançes, ou pourra éviter les
cas de mort subite. Avant tout on doit éviter les mouvements
brusques et ra ides, Paction de monter rapidement une côte surtout
contre le vent, e porter de lourds fardeaux. Le voyage prolongé
en chemin de fer est très-nuisible à cet égard, et M. Durrant a vu
deux cas de mort subite arriver chez des malades se trouvant dans
ces conditions. 'Une précaution des plus import:ntes consiste l ne
pas introduire dans 'estomac une grande quantité d'aliments en
mnime temps. Dans tous les cas d'affections cardiaques, les ali-
ments doivent être pris en petite quantité, à1 de courts intervalles, et
être de facile digestion. On évitera ainsi, d'une part, les inconvé-
nients d'une distension exagérée de T'estomac, et d'autre part, Pé-
puisement produit par une abstinence prolongée. Les liquides
froids pris en excès provoquent facilement la syncopc, surtout ;i
leur ingestion est suivie rapidement d'un exercice plus ou moins
violent. L'abus du tlé, dont l'usage est si développé cu Angle-
terre. est chez certains individus une cause de* laiblesse et d'irrégu-
larit4 eardiaques ; il en est de même du café. Une question iim-

)-3
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portante est celle de savoir si les rapports sexuels peuvent être per-
mis à un malade atteint d'une affection cardiaque. M. Durrant les
considère connue formellement défendus. Il arrivera .que certains
habitants habitués à voyage-r beaucoup, resteront diflicileiment chez
eux, et ce n'es; qu'à force de fermeté et de persuasion qu'on pourra
les décider. Les promenades en voiture sont salutaires ; mais il
est prudent d'interdire l'équitation. Si le malade a de l'insommîe,
on prescrira l'alimentation avec du thé de boeuf et de Veau-de-vie,
donnée particulièrenent le matin, quand les forces sont épuisées.
On peut encore faire prendre du lait arec du rhum peu de temps
avant le lever. Dans tous les cas d'affection cardiaque avancée,
C'est une règle pour un malade de porter sur lui une petite bou-
teille d'eau-de-vie.-Joiu rn al de MédcCine et de Chir. Pratiques.

TRATTsMENT DE LA COQUUCIIE.-M. Wild dit qu'en huit
jours il guérit toute coqueluche au moyen du traitement suivant :

L'enfant ne doit pas quitter la chambre, et à chaque quinte de
toux, on doit placer devant sa bouche un morceau d'étoffe plié a
plusieurs doubles et imbibé d'une cuillerée à thé du mélange qui suit:

Ether.................. 60 parties.
Chloroforme........... 30 -
Térébenthine.......... 1 -

Le docteur lEssER recommande les inhalations de vapeurs de
phtrole obtenues à la tenpérature ordinaire. Il place à cet effet du
pétrole dans la chambre du petit malade, où il fait pratiquer soir et
matin sur la poitrine et sur le dos de l'enf:nt une onction avec une
demi-cuillerée ou une cuillerée à café d'huile de pétrole.

Les enfants soumis à ce traitement n'ont ni les vomissements, ni
les ecchymose, ni les autres accidents qu'entraîîe'la violence des
quintes danis la priode convulsive. Daus les cas invétérés, ce traite-
ient s'est m4on1ré inilcace. ( Aivi.me:l. Ceniraiz. 1873, et Rli'is-
ta r/in. di Blog na, février et mars -1875.)

Le docteur Thoumas D. Do'ss a expérimenté l'extrait de châtai-
gnier (eastana resil) contre la coqueluche dans l'asile des eufants
à Philadelphie.

Quinze enfants atteinte de coqueluche 11urent soumis à ce traite-
ient : ils avaient de 4 à 7 ans. et ils étde'nt tous arrivés à la période

d'aemé du mal quand il pririent l'extrait mou de châtaignier.
Avant d'urer d' ce médicament, les quinze petits malades étaient

soumis à la belladone ; ils avaient alors de dix à seize accès dans les
viimrt -quatre heures. On suspendit la belladone, etle nombre des
quintes s'éleva au bnut de deux jours à douze ou vingt-sept ]Xr
vingt-quatre heures. C'est dans ces conditions qu'on adminlistra
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l'extrait de castanea vesca. Au troisième jour du traitement, les
quintes tombèrent à 0 - 9 par jour, et le cinquième jour, des

quinze enfants, dix n'avaient plus d'accès, trois n'en avaient que
deux et deux n'en présentaient plus qu'un dans les vingt-quatre heures.

Le médicament eut uneffet surprenant sur la toux qui perdit ses

caractères convulsifs et quinteux, quoiqu'elle continuât.
L'extrait de chitaignier est préparé avec les feuilles ; celles-ci

doivent être cueillies de juillet à la fin d'octobre. Plus elles sont
cueillies tard, plus elles sont actives. Cet extrait se donce à la dose
d'une demuîi à une cuillerée à café toutes les trois ou quatre heures
pour un enfant de six ans. (Rivista lin. di Bologqn«.) Lyon nédical.

SUR LE TRAIT.EMENT DE L'ÉRTYSIPÈLE PAR L'ÉTIER 'tA31iPHTRI.

-En réponse à une communication du docteur Guibout sur le trai-
tement de l'érysipèle, le docteur Guide Cavazzani adresse une note
à la Gazzetta mnedica italiana, 3ans laquelle il établit la dose de la
solution camphrée dont on doit user dans l'érysipèl.. Elle diffère
de celle employée par Trousseau ; de plus, il en étend l'usage dans
presque tous les cas, même dans l'érysipèle phlegmoneux et dans
celui de la face. La dose qu'il emploie est celle-ci

Camphre............................ ..... 1 gramme. gr. XV
Tannin ............................ ...... 1 - gr. XV
Ether..................................... 8 - 3

On doit badireonner toutes les trois heures les parties atteintes et
au delà. L'auteur dit qu'avec cette pratique il u'a jamais ei d'in-
succès, même dans les cas les plus graves, où se mîîaoifestaienît déjà
des phénomènes d'ataxie. et d'adynamie. La fièvre s'est apaisée
aussitôt apres les premières heures, et le processus lucal érysipélateux
s'est arrêté deux ou trois jours après. Quelques cas d'érysipèle
phlegnoneux, que le docteur Cavazzani eut aussi à traiter, guérirent
assez vite par ce traitement, qui a le pouvoir d'arrêter le progrès
du mal. On sait que Trousseau préconisait ce méd.icament seule-
mIent dans les das d'érysipèle périombilical des nouveau-nés, et G ui-
bout n'employait pas cette solution dans les érysipèles phlegmoneux
et dans ceux de la. face, tirce quil craignait, dans ce dernier cas.
des complications du côté des méninges. En cherchant ensuite a
s'expliquer le mode d'action du médicament, il croit que l'érysipèle
U'est autre chose qu'une lymphite, et que ce serait sur les vaisseaux
eapillaires de la peau que le tannin exercerait sou action astringente.

L'aueur ajoute encore qlue cette solution est très-efficace dans les
brûlures du premier et du second degré, parce qu'elle apaise presque
instantanément la douleùr et empêche la formation des phlyctènes,
qui peuvent être ensuite, comme on le sait, très-douloureuses. (Ge-
klla mcdica italiana.)-BulleIin général de ir. .i1(d. el Ghir.
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DE L'HYDRATE DE CROTON-CHLORAL DANS LA MIGRAIN1, þ
le docteur SYDSEY R INGER.-L'auteur, après avoir faitun tables
symptomatologique très-vrai de l'accès de migraine, fait remarque
que dans cêtte affection on voit souvent coexister deux espèces de nW
de tête, dont l'un prédomine quelquefois sur l'autre.

Une de ces céphalalgies paraît avoir pour siége les nerfs cutanés:
c'est une douleur qui a les caractères de la douleur névralgique et qa
la pression exaspère souvent. L'autre douleur a quelque chose d
moins net : les malades se plaignent en même temps d'une sensatici
d'égarement dans les idées avec tendance à la stupidité ; ils diet
qu'ils se sentent moins maîtres de leur intelligence et qu'il vont per.
dre la tête.

Ces deux sortes de douleurs demandent des médicaments difé.
rents. L'liydrate- de croton-chloral, qui réussit si bien contre la
névralgies faciales, a les plus heureux effets contre la première da
douleurs dont nous venons de parler : il la calme et la fait cesser ra
pidement ; mais souvent alors persiste la seconde céphala.gie, ce*
qui s'accompagne des troubles intellectuels que nous avons mentio.
nés. C'est alors le cas d'employer le bromure de potassium.

Ainsi le traitement de l'accès de migraine doit être mixte le plu
souvent. L'hydrate de croton-ehloral doit se donner à la dosed&
25 centigraîmes"toutes los trois heures et même plus souvent. Quand
les nausées et les vomissements seront fréquents, on lui substiteasn
le bromure de potassium.

En dehors de l'accès on aura à combattre les causes déterminanW
des attaques et à prévenir ces dernières en -modifiant l'état du sys'
tème nerveux central. (The British med journal.)-Lyon MédicaL

LE TRAITEMENT DE L'OBSTRUCTION JINTESTINALE.-M. W
marquay a adressé à l'Académie des sciences, une note sur le WI-
tement de l'obstruction intestinale au début. par 'aspiration du
gaz. Préoccupé de la gravité de la gastro-entérotomie, pratiquée
dans le but de faiire cesser la tyinpanite et de rétablir le cours de
matières intestinales, M. Demarquay a eu l'heureuse idée d'em.
ployer la simple ponction intestinale pour eulever artificiellement lm
gaz. A cet effet, il ponctionne l'intestin en plusieurs endroits avu
le trocart capillaire du Dr. Potain, et sur chaque point il enlève le.
gaz avec laspirateur. Ce procédé, que l'auteur emploie seulement
avant l'apparition des symptômes de la péritonite, lui a réussi sur
trois sujets. Les dangers sérieux de l'obstruction intestinale, d'u
côté ; de l'autre. l'innocuité relative du procédé recommanaé par
Demarquay ne permettent pas d'hésiter dans l'emploi de ce procédé.

D'ailleurs n'a-t-on pas déjà employé la ponctiou aspiratrice da ,
la hernie étranglée, qui n'est autre chose qu'une obstruction intsa-
nale d'un autre genre ? Si je ne me trompe, cette dernière opératiot
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a été pratiquée pour la première fois par M. Dieulafby. Si ce n'est
lui, c'est à coup sûr avec son appareil aspirateur que l'opération a
été faite. dGaette des Rlpita.x.)
-Echo de la Piresse Mfédicale.

DE LA SUEUR DES PIEDS.-'exagération de lu sueur des pieds,
outre l'inconvenient qu'elle occasionne par son odeur repoussante,
ramollit l'épiderme et favorise la formation d'ampoules qui rendent
quelquefois la marche ou la station debout fort diflicile. Le meilleur
moyen à employer dans ce cas, c'est le tannin, dont il suffit de sait-
poudrer les chaussures tous les deux ou trois jours.

Sous son influence, l'épiderme se durcit tout en conservant la pro-
priété de laisser passer la transpiration, et, en même temps, le tannin
se combine aux produits àinoniacaux qui s'exhalent de la peau, de
façon qu'il n'existe plus de mauvaise odeur.

A défaut de tannin, de la poudre,d' écorce de chène, de la poudre
de quinquina arrivent au même résultat, mais à dose un peu plus forte.

Quelquefois, cependant, la sueur des pieds constitue une véritable
maladie, qu'il s'agit alors de détruire entièrement. Et voici le trai-
tement qu'emploie le professeur Hardy. et qui réussit très-bien.

On applique sur la plante des pieds un morceau de diachylon qu'on
renouvelle tous les matins, après avoir frictionné vigoureusement la
partie avec de la flanelle. Pendant le traitement, les malades s'abs-
tiennent de marcber, et la guérison est complète après quinze à
vingt jours.

Il est certains cas, toutefois, où il pourrait être dangereux de sup-
primer ainsi complètement cette sorte d'émonctoire naturel, c'est
lorsqu'on peut craindre chez le malade une affection diathésique ou
constitutionnelle. soit qu'il paraisse en avoir les germes, s'oit qu'il
leeude de parents qui en ont été atteints ; mais s'il est vigoureux
et d'une bonne santé habituelle et qu'ou ne trouve rien chez ses as
endants, on ue doit pas hésiter, car il n'y a rien à craindre. (Archi-

-ves bclges de thrapeulique.)-Rivue de Thr. M. L.

ANTAGONISME DE LA 3101uPIINE ET DE L'A.t'ROPINE, par le DR.
11.-O. WooD, (inerican Journal of the med Scicnce, No. 5
CXXX, Avril 1873).-Dans 5 cas d'intoxication intentionnelle ou
aceidentelle par l'opium ou la morphine, la guérison fut iani-
fesement obtenue par la belladone ou l'atropioe. Dans le 1er. on
4à demi- heure de distance les unes des autres, quatre injections8&O-entahées de 180 de grain d'atropine, après Ja 4e. desquelles il
K montra une rougeur analogue a celle de la scarlatine a la. face et
M cou. Dans le 2e. on donna, de 20 en 20 minutes, 30 gouttes de
ttre de belladone jusqu'à ce que les pupilles se dilatassent.

Dais le 3c. ou eut recours au même médicament, desdei-heure en
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demi-heure et le malade reprit connaissance au bout de 4 h. Dam
le 4e. on administra en 4 heures 8 grains d'extrait de bellad6ne,
remède qui fut également employé simultanément à l'intérieur et à
l'extérieur, chez le 5e. qui prit de 6 à 8 grains. Bien que ces faits
ne constituent pas une nouveauté .thérapeutique, ils n'en sont pa
moins intéressants.-Revue de Thérapeutique.

-:0:--

PATHOLOGIE ET CLINIQUE CHIRURGICALES.

NOTE SUR UN APPAREIL POUR LA FRACTURE TRANSVERSALE DI
LA ROTULE ;

Par M. le professe.ur LéonLE FORT.

Les fractures transversales de la rotule ont depuis longtemps, pu
la difficulté qu'ou éprouve à tenir.rapprochés les deux fragnients,
exercé l'habileté des chirurgiens.

Les bandages ordinaires sont insuffisants ; la griffe de Malgaigne.
est dangereuse, et nous la repoussons absolument, depuis que non
avons vu deux fois des accidents phlegmoneux graves succéderi
son application.

Nous avons retiré de bons résultats de la gutta-percha, qui peut
être employée seule, ou bien avec la griffe.

Le professeur Léon Le Fort vient de faire connaître un mode
d'emploi qui peut avoir son utilité, et comme en pratique, il fast
avoir beaucoup de ressources à sa disposition, nous n'hésitons pasi
donner in extenso l'exposé de M. Le Fort dans le Bulletin de thér-
peutique.

L'indication que présentent les fractures transversales de la rotu
avec écartement, est d'immobiliser le fragment inflérieur et d'en r&f
procher le fragment, supérieur. Les appareils de Boyer, Laugier,
etc., dans lesquels l'abaissement du fragment supérieur n'est effedc
que par des liens inextensibles ou élastiques passant obliquemet
sous le jarret, sont absolument insuffisants ; de plus,.ar la pressi
qu'ils exercent sur les extrémités des fragments opposés à la fractum
ils déterminent trop souvent un mouvement de bascule qui relèdê
avant les surfaces fracturées.

La griffe de Malgaigne est, sans contredit, le moyen le plus n-
gique et le plus sûr d'obtenir un rapprochement exact des fragmes
et un cal linéaire. Bien que j'aie pu voir Malgaigne employer a
succès cette méthode thérapeutique, bien' que je l'aie emplo
noi-mêlme avec des résultats parfaits, j'ai une certaine répugnance
me servir des griffes, et j'établis une grande différence entre la gi
et la pointe employée pour les fractures de lajanibe. La poin
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très-facile à bien placer, n'amène jamais d'accidents, à moins que
l'application n'en soit absolument défectueuse, et si ces accidents se
montraient, ils seraient vraisemblablement peu graves. La griffl
est d'une application plus difficile ; les accidents que déterminerait
une mauvaise application pourraient être et ont été très-graves lors-
qu'ils sont survenus. Enfin l'obtention d'un cal linéaire, dans les
fractures de la rotule, s'il est toujours désirable, n'est pas indispensa-
ble à un fonctionnement parfait du membre après la guérison. C'est
pour cette raison que j'emploie fréquemment la poiote, et que je n'ai
pas, depuis plusieurs années, employé la griffe.

M. le professeur Trélat a eu l'idée heureuse- d'appliquer la griffe
non plus directement sur la rotule, niis sur des lames de gutta-percha
placés au-dessus des fragments de la rotule. Ce moyen est certes
très-bon, mais il a l'inconvénient d'exigèr la possession d'une griffe,
laquelle ne se trouve pas, dans l'arsenal chirurgical de la plupart
des praticiens. Depuis six ou sept ans, j'emploie pour les fractures
de la rotule un petit appareil qui nie paraît remplir toutes les indi-
cations pratiques. Je le fabrique de la manière suivante :

Le membre est placé sur le plan incliné. Dès que l'hydarthrose,
si fréquente dans ces fractures, a disparu sous l'influence de la posi-
tion, des résolutifs, une légère compression, et, s'il y a lieu, d'appli-
cation de vésicatoires ou de teinture d'iode, je prendsdcux lamelles
de gutta-percha de 8 à 10 millimètres d'épaisseur, de 5 à 6 centiinè-
tres de largeur et de 10 â 12 de longueur ; je les laisse se ramollir
dans l'eau chaude ; puis, après les avoir trempées dans l'eau froide
pour éviter l'adhérence au: doigts, je les applique l'une au-dessus
du fragment supérieur, r autre au-desspus du fragment inférieur de
la rotule, en les accommodant à la forme de l'os correspondant, c'est-
%-dire en lui donnant la forme d'un croissant. Pour obtenir un
moulage exact des partits, j'entoure le genou, au niveau des pla-
qùes, avec quelques circulaires d'une bande ordinaire, et je laisse la
gutta-percha se durcir par le refroidissement. Lorsque ce résultat
est obtenu, j'enlève la bande de toile et je la remplace par quelques
circulaires de diachylon p:issant sous le plan incliné et destiné â bien
fixer les plaques dans la position qu'elles doivent occuper, afin
qu'elles ne puissent, lorsqu'on cherchera à les rapprocher, glisser au
devant des fragments de la rotule, au lieu d'entraîner avec elle ces
fragments.

.Le bord des plaques, correspondant au centre du genou, ne doit
pas être recouvert par la bande de sparadrap -et doit rester libre. La
pression exercée sur les bords extérieurs des plaques a pour effet de
les faire légèrement basculer, mais cela importe peu, car ce faible
renversement disparaîtra lorsque l'appareil sera complété.

Une fois les plaques fixées par les bandes de sparadrap, je prends
diz ou douze agrafes de robe, et les tenant par le crochet avec une
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pince à pansement, je les expose successivement pendant quelques se.
coudes à la flamme d'une bougie. Il suffit alors de les presscr, le
crochet en-dessus, sur le bord laissé libre des plaques pour les voir
s'enfoncer et s'enterrer dans la gutta-percha, qui s'amollit à leur con-
tact et les déborde par suite du refoulement. Je presse du doigt sur
les saillies que forme la gutta ramollie et saillante, et l'agrafe se
trouve dès lors enterrée et solidement fixée dans la plaque, le crochet
seul faisant saillie. Lorsque cinq ou six agrafes ont été Linsi pla-
cées sur chaque plaque et que la gutta, par le refroidisseinent, a re-
pris sa consistance, je prends un fil de caoutclioue que je conduis
successivement d'une. agrafe de la plaque supérieure à celle qui lui
correspond sur la plaque inférieure, et ainsi de suite. L'élasticité
du fil amène peu i peu et assez rapidement les fragments au contact.
Si l'on n'a pas de fil de caoutchouc, on peut se contenter de fil ordi-
naire à ligature. C'est d'un fil semblable dont je me servais jusque
dans ces deux dernières années : il est très-suffisant à la condition
de le remplacer par un autre plus sçrré lorsqu'après quelques jours
le fragment supérieur, en descendant par l'effet de la traction des
plaques, a amené le relâchement de la ligature placée primitivement.
Ici, comme avec tous les appareils, deux précautions sont importan-
tantes. La première est de tirer le plus possible en haut et en bas
la peau qui recouvre les fragments au moment de l'application des
plaques, en même temps qu on refoule les fragments vers le centre
du genou, pour éviter que la peau nese plisse lorsque l'appareil
rapproche plus encore les fragments et ne s'interpose entre les surfà-
ces fracturées en s'opposant ainsi à leur mise en contact. L% dei-
xième est d'imprimer d'assez bonne heure qoelques mouvements de
flexion au genou, en même telips qu'avec la main on retient forte-
nient le fragment supérieur pour contre-balancer l'action du triceps.
La roideur du genou est l'écueil qu'il faut éviter ; elle tient à l'in-
-mobilité prolongée et à l'inflammation ; aussi se mnontre-t-elle quel
que soit l'appareil mis en usage, et on ne l'évite qu'en imprimant au
membre quelques légers mouvements communiqués par la main da
chirurgien. aussitôt que l'état de la consolidation permet sans impru-
douce d'effectuer cette manSuvre. Je crois inutile d'allonger cette
simple note par la publication d'observations. Depuis six ans j'ai
traité ainsi presque toutes mes fractures de la rotule, si fréquentes
dans nos hôpitaux, et toutes celles où il y avait de l'écarteneut. Je-
ne dirai pas que je leb ai guéries par un cal osseux ; le cal osshuX,
que tant de chirurgiens disent obtenir, est une 'rareté dont on ne
trouverait peut-être pas vingt exemples dans tous les musées de l'Eu-
rope ; je n'ai eu même qu'exceptionnellement ce cal dit osseux
qu'il faut se contenter d'appeler un, cal linéaire ; mais j'ai toujours
obtenu un cal étroit, plus étroit que celui qu'on obtient par les ait-
tres appareils ; toujours la marçhe a Até facile et solide après la gué-
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Tison, et depuis dix aus que j'emploie ce moyen si simple, je n'ai
plus été tenté une seule fois de recourir à la griffe, à laquelle toute-
fois je ne renonce pas, mais que je réserve pour les cas rares où une
énergique traction est nécessaire.

OnsEsRVATIoNs SUR DES CORPS ÉrRANGERS AVALÉS PAR ACCIDENT

ET REMARQUES SUR L1UR TRAITEMENT.

Par BRUNTONi'M. A. M. D.

Le 22 janvier 1871, une de mes petites filles avala par accident
un cachet de plomb -ervant à souder les extrémités du fil de fer (lui
maintient les bouchonw des bouteilles de Bordeaux. Ce cachet avait
environ la grandeur d'une pièce de 2 centimes-et était trois fois aus-
si épais ; sa surface était rugueuse et les deux extrémités des fils
coupés faisaient saillie sur un point de sa circonférence.

L'enfant m.mgea avec appétit au souper et quand je la vis quatre
heures après l'accident je ne pus rien découvrir d'anormal, soit au
cou, soit au pharynx. Après avoir pris le conseil de mon associé
Ashl)urton Thompson, je me résolus à faire mmiger à l'enfant beau-
coup de lait et de farineux, afin de former comme une enveloppe au-
tour du corps étranger et empêeher ainsi les fils de blesser les parois
intestinales. Nous rcjeùimnes l'idée d'un vomitif paree que les efforts
violents a4 raiedt pu faire pénétrer les extrémités libres du fil dans
les parois du tube digebtif et déterminer ainsi des accidents redou-
tables.

Le jour suivant on fit m.mger à l'entnt des gâteaux, des oeufs
durs, du potage à la farine d'avoine et une grande quantité de légu-
mes. Vers six heures elle rendit le cachet sans souffrances ; elle ne
s'était plainte qu'une fois dans la journée.

Le cachet n'était pas altéré, il fut rendu vingt six heures après
l'accident.

Il y a des évènements qui, observés chez les étrangers, paraissent
dénués d'intérêt, ni ds viennent ils à se passer chez soi, on y regarde
de plus près et on cherche à les élucider.

C'est ainsi que j'avais souvent été consulté pour des enfauts qui
avaient avalé (s pièces de monnaie, des billes, des dés et aures
corps arrondis et p>lis, poivant travers3r facileient le canal intesti-

sans oceasionuer de douleur au mn dade et sans me donner ainsi
beaucoup d'in1 uiétuds. M ds la corps dégluti, dans cette circons.
t-ne me eus i baucoup d'anxiétude, soit à cause de son poids et de
li saillie das fils de for, soit à cauie de ses propriétés chimiques.

'heureuse issue du traiteanunt m'amenaà rechercher dans les li-
vres cassiques de mélecine, d.- chirurgie et des m.dadies des enfants
Ce que l'on avait dit à ce sujet. A ni grande surprise Chelius et
RIlms seuls en ptrlent.
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lolmes, dans son System n Surry, vol. il, p. 466, y consacre
un article dans lequel il proue la ligne de conduite que j'ai adoptée
spontanément dans le traitement.

Quel est le meilleur traitement 1 ftire dans ces cas ? Nous savons
que les corps lourds sont très dangereux, car ils peuvent se loger
dans la région ildo-c3cale, y causer de l'inflammation et y dévelop-
per un abcès pouvant amener la mort. Quand on avale des corps
très-volumineux, ils nc peuvent plus sortir de l'estomac et ils causent
fa mort le plus souvent, mais lorshue ce sont des corps de grandeur
moyenne, ils peuvent ordinairement le traverser et parcourir les in-
tstins pendant un temps plus ou inosnq long pour en sortir sans dan-
ger pour le patient. La méthode de traitement ordinaire est de
donner un purgatif tel que l'-uile de ricin, pour faciliter la sortie du
corps étranger. Je déclare cette manière d'agir mauvaise à un point
de vue théorique et pratique. Etant donné un cas comme celui
que j'ai rapporté, il est clair qwis le purgatif évacuera les fèces en les
délayant et que dans le plus grand nombre des cas elles sortiront
sins entraîner le corps étranger. J'ai connaissance d'un cas dans le.
quel un enfant ayant avalé un sou en août et ayant été vigoureuse-
ment purgé à l'aide de l'huile de ricin ne fut débarrassé de son -orps
étranger qu'au 25 décembre suivant.

La méthode que j'ai adoptée a consisté à donner une nourriture
pouvant produire des fè.es abondantes capables d'envelopper le corps
étranger et d'empêcher le contact de ses saillies avec les parois intes-
tinales. Il y a eu dans le cas relaté un peu d'irritation, mais elle
était plutôt due au caractère irritant des fèces, qu'à l'objet dégluté.
Chelius (loc. cit.) dit: " Les corps volumineux passent souvent
sans difficulté aucune ; mais les corps armés de pointes sont facile-
ment retenus et produisent fréquemment de l'inflammation et des ul-
cérations (p. 305): Pour protéger l'estomac et les intestins des effets
irritants de ces corps, il faudra employer une nourriture mucilagi-
neuse capable d'envelopper le corps, et surtout les antiphlogistiques
et les purgatifs pour hâter sa sortie. " Cette dernière partie du trai-
tentent me paraît nuisible. Oui, donnez une nourriture propre à
former gaine au corps étranger, mais pas de purgatif.

Les faux monnayeurs de Londres,-quand ils sont pris à émettre
de la fausse monnaie, l'avalent immédiatement ; ils ne se traitent pas
par les purgatifs, mais ils provoquent la constipation en mangeant
des oufs durs, du fromage, du pain et du lait, etc. Les intestins
agissent lentement et finissent par chasser la monnaie avec peu ou
point de mal.

Il y a quelque temps, j'eus à traiter un autre cas danz lequel un
enfant avait avalé une -vis d'un pouce et demi de longueur. Le
même traitement fut adopté et-la vis s'échappa du rectum, au bout
de trente-six heures, -enveloppée dans les fèces. (The Glisgow medi
Journ.)-Echo de la Presse Médicale.
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TRAITEMENT DE LA fBRONCHIOCÈLE, Par le Dr. MACKENZIE, de
Londres.-Le Birming/an Revicw, eontient un article sur ce sujet
par le Dr. Morel Mackenzie, avec dix-sept remarquables illustra-
tions d'après des photographies.

Dans le but clinique, la classification suivante du goître est très-
acceptable Io Simple ou adénoïde ; 2o Fibreux ; 3o Kystique ;
4o Colloïde; 5o Vasculaire. L'affection peut présenter les traits
caractéristiques d'un de ces types où beaucoup des différentes va-
riétés peuvent être associées à différentes positions de la glande. Ce
fait se comprendfa facilement quand on se mettra dans l'esprit que
k différentes sortes de bronchocêle sont généralement des périodes
différentes de développement (quelquefois progressif, quelquefois
rétrograde) de la glande simplement hypertrophiée. Dans la pre-
tière forme ou forme simple (la struna.follicularis mollis de Vir-
chow), ¶ui disparaît quelquef< -s spontanément quand elle est spo-
radique, le Dr. Mackenzie ne compte pas sur l'iode seul, quoiqu'il
soit communément regardé comme un spécifique dans les cas endé-
niques. Il dit que l'lhypertropliie simple survenant chez les jeunes
filles faibles et anémiques est traité avec beaucoup de succès par le

,fer et les moyens hygiéniques, les cas qui ne cèdent pas au traite-
ment interne peuvent être guéris presque invariablement par la cou-
tre-irritation ou les traitements interne et externe combinés. La
liqueur épispastique B. P. appliquée environ deux fois par semaine
sur les deux côtés de la gorge est préférée par lui aux onctions de
biodure de mercure. Si ce dernier remède est employé, il faut
qu'il soit fort. Le manque de lumière directe du soleil paraît le
rendre moins utile ici que dans les Indes.

l'électrolyse est souvent-très-utile. C'est k Dr. Althaus qui a
itroduit ce -mode de traitement. Les onctions d'iodure de plomb
et de potasse sont de peu d'usage par elles-mêmaes. Les 104 cas

ýmontrent les rsultats suivants des traitements. Guéris par l'usage
internè d'iode seulement, 21. Dans 19 cas, une solution corcen-
trie d'iode fut employée, 13 de ces cas furent guéris, 6 améliorés.
Sur I I cas traités par la solution seule, 5 furent guéris, 2 ami ,tords,
4 furent perdus de vue. Sur 13 cas traités par 'électrolyse, 9 furent
guéis et dans 2 le goître diminua ;2 qui avaient résisté au traite-
ment furent plus tard guéris par des injections sous-cutanées d'iode,
9 autres cas furent guéris par cette dernière mem*thode de traitement.

La bronchocèle fibreuse peut être traitée par les injections hypo-
dermiques d'iode, par les sétons ou par les flèches cau-tiques. Le
Dr. iackenzie a abandonné toutes ces méthodes à l'exception de la
dernière parce qu'elle n'exige pas que le malade quitte ses occupa-
tOns ordinaires un seul jour. En plus des 7. cas aitisi traités, 54
.hrent guéris, 9 améliorés. 2 abandonnés pendant le traitement, et
enfi 2 restèredt sans bénéfice.

263
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La broncbocble kystique e't traitée par notre auteur avec la solu.
tion de perchliorure de fer, lu liquide étant laissé quelqîues heures
dans le kyste, quelquefois après une ponction préliminaire qui ne doit
jamais être complète.

Sur 59 'las soumis à ce traitement, 5; furent guéris, et dans un
C-.1s le nalade mourut p) <r suite de l'entrée de l'air dans une veine.
Le docteur Maekenzie s oert nintenant d'une seringue divis&
pour enp.cher l'entrée de l'air. La durée du traitement varie de
trois semaines X quatre mois, le temps ordiniaire étanit de six à hui&
semaines.

Les conclu'iorc gonit lP -uivl.otes (Cil substance, pas lii propres
termes) : le. Les kystes de la grosseur d'un our de poule doivent
tre traités activement, de »mêmue las plus petits kystes s'ils causaient

une sérieuse dyspnxée ou dyspliagie. Le meilleur mode de traite.
ment est de convertir le kzyste en un abcès chronique, on y arrive le
plus facilement par le perchlorure de fer pour prévenir les hémior-
rhagies. Les injeetions d'iode dans cette forme causent souvent de
l'ulcération. Ce traitement des kystes u'est pas exempt du risque de
auppur.on étendue, et le mIînt'e quc dans toutes les opérations sur
le cou, il y a le danger <le l'entrée de l'air dans une veine, ce qui
cause une mort soudaine. D s le vrai goître kystique le risque est
par conséquent très-petit. (The London Mediral Record.) S.
-Echo de la Presse Médicale.

DLtaxOsTIe DE LA COMMOTION, DE LA CONT .LSION ET DE LA
COMPRESSION DU CERVEAU, [ ar le Dr. A. BEituERON. (Extrait de
la Franer médirale.) -Dans la comhmo'ti'on, perte de connaissance,
pinrte de la pensée qui reside dans les circonvolutions, mais perte
passagère le plus souvent.

Au bout d'un temps variable, le malade revient à lui. Petit i

peotit, progressiveme'nt il rattache ses souvenirs. Il semble qu'il
r'ssoude deux fragments de sou exist ice, et bier.tôt la santé reps-
raît.

Dans la contuion, sur l'heure ou peu après, des mouvements een'
vu'lsifs, puis les jour3 suivants de lh c.>utractare, c'est qu'ici 1.L lé;on
est plus accentuée.

Ce ne sont plus eeulement les û tpillairel qui sont déchirés, c
s ont des fibreq qui sont dissociées et détruites.

Quant - la compression, la pmr d: ie suRit à elle seule paar faire
lever tous les doutes et faire cesssr l'erreur.

Le pouls aussi donne de précieux renseignements.
Il est presque insensible dans 1.t co:mmntion. Il est lent dans L

r.ompression. TI est accéléré, fréquent, r;i1 'de daù-s ia contioSi0t
Rappelons une dernière fois les trois grands ordres de syumptôme

Somnolence pour la cnimotion ;- -p tralysie pour la compression
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convulsions et contractures pour la contusion, et nous aurons les,
bases nécessaires pour établir pr Aue sûrenent notre diagnostic.
-Elcho de la Présse Midicale.

DU TRAITEMENT DES FISTULES ANALES PAR LA LIA.1 TURE ÉLAS
TQUE.-M. le docteur Edouard Tlhomîas. après avoir étudié et com-
paré différents modes de traitement des fistules anales, montre les
avantages de la ligature élastique, et aux faits déjà publiés par
Allingliani dans the <ledical Press, il joint des observations
prises à l'hôpital de la Charité, et qui sont en tout point con-
formes avec les faits déjà publiés dans le Bulleliit par 3M. les pro-
fesseurs Dolbeau et Courty.

Voici d'ailleurs les conclusions de M. le docteur itomas .
La ligature élastique présente les avantages suivants
io. Elle est d'une application facile et n'effraye pas le mx>dade
2o· Elle est exsangue
3o. Elle ne donne ni fièvre, ni suppuration, et convient spéciale-

ment aux plhthisiques et autres diathésiques ;
4o. Elle prédispose moins que toute autre opération à. la. phlébite,

l'infection purulente, les phlegmons et l'érysipèle
50. Elle ne retient pas le malade au lit, et ne uécessite aucun

pansement ;
6o. La douleur qu'elle produit est modérée
7o. L'emploi des anesth'siques est inutile ;
8o. La guérison est plus rapide que dans les autres modes de

traitement ;
90. Elle peut suppléer aviatageusement au bistouri dans un granid

nombre de e is. ( 'hèses de Paris).-Buß. G. de Thér. m.d. et chir .

UNE CAUSE PEU CONNUE DU RÉTRÈGWEMENT DE L'URiRE.-
M. Oudenhouu. officier supérieur de vanté de la marine néerlan-
daise, a remarqué que ehcz le Javanais, hi Malais et le Chinois, les
rétrécissements ét<ient très-rares, malgró h fréquence de la blennor-
rhagie, et il arrive à attribuer ce fait au gure d'habillement qui a
Pour conséquncc la manière dont s'opère la miction : ces peuples
unert toujours assis (fonction qui diminue !a courbure de l'urèthre)

les parties génitales et le canal uréthral complètement libres de toute
compression. Clhez l'Europécu, au contrairela présence du pantalon
alène une augnentation de la courbure et une compression du cn-
n.e. Ileu résulte que la miction exige plus d'efforfs, et que l'urine
'oduit plus de frottement sur les parois. L'Mpithélium e desqua-

dation s'érode sous l'influence de ce traitemcnt, il y a inflammation
us profonde et même formation d«un tissu de granulations. Ouden-

honenu e conclut qu'il faut conseiller aux personnes atteintes d'uré-
titeauriner as-ises, après avoir abaissé leur pantalon, ou tout au
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moins, dans la miction debout de descendre leur pantalon de mani'
à ne gêner en rien les parties. Genees KundinQ archief voor df

cemai cht. (Archives médicales belyes.)-Lyon médical.

LA NARCOSE OHLOROFOR31IQrE, par CoRMAcK et MARION Sin
-Ces messieurs produisent de nouveaux faits faàvoradbles à la nw:

thode dite d'invcrston, préconisée surtout par Nélatou, et consistuat
-mettre la tete en bas le malade en état de syncope clilorofori-

que. Cornmack cite un fait où trois syncopes successives se sont pm.
duites même après suspension des inhalations. Le cas n'a pas N
mortel grâce à *inversion, d'après l'auteur. Casper, Berend onv
d ailleurs prétendu que les effets toxiques du chloroForme peuven
continuer plusieurs jours et même plusieurs semaines, que cet ageMt
peut produire un eipoisonaenieut lent et, chronique. M. Benjarmik
Richardson croit que les prétendus cas d'intoxication chloroformi.
que chronique étaient des cas d'hystérie.

M. Marion Sims, après avoir témoigné en faveur de l'inversion.
remarque que, jusqu'à ce jour, il n'existe enlcore aucun cas de iltt
par anesthésie obstét.ricale. Or, il explique la chose ainsi : la mor
par inhalation cliloroforinque est la conbéquence d'une anémnie cérê-
brale ; or, cette anémie ne peut exister dans l'anesthésie obstétrici,
les efforts de la parturition, repousaut le sang vers Pencéphak
- lrit. metd. Assoc.) Lyon Medical.

OBSTETRIQUE ET GYNECOLOGIE.

LoEN SIMPLE EIT RAPIDE DE F.1lRE DISPARAITIE LES ENGOI-
jEMEN rS LAITEUX, PIÉCURSEUR. DES ABCÈS DU SEIN.-Cd nIOy-C
consiste à faire, avec la main, des frictions prolougées en tous seus ei
des massages. ur la partie indurée, eu exerpnt une pression modér
qui varie suivant le degré de sensibilité et aussi suivaut le d"gré de
résistance. Dans les douze premières heures, il suffit da cinq à di
iiinutes pour fiXÙ disparaître une induration de la gr< sseur d'n

petit =uf de poule. Plus tard Fengorgement résiste davantage;
il faut plusieurs séance dc dix minutes d'intervalle, et les frictios
sont plus douloureuses et doivent être plus éner¿iques. Emllyi
trop tard ce moyen échoue fatalemeut.

Pendant ces manipulations, il s'écoule presque toijours une cer
taine quantité de iait. C'est d'abord du lait épaissi (surtout dasm
les en,.gorgenens du deuxième et du troiim jour), jaunâtre, par-
fuis un peu grisâtre, puis moins épais, et enfin du lait naturel 1:-
qup lagiande est à peu près assoupl,.

Le docteur A. C. prétend avoir toujours réussi, à l'aide de ce
moyen, à faire disparaître instantanément un engorgement toute W
fois qu'il a pu l'employer dès le début. (Tribune midicale.)
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A l'encontre des massages réitérés conseillés par le rédacteur de-
la Tribune médicale, les accoucheurs anglais, Bathurst Woodman,
BArnes, Braxton-licks, Murray, etc., conseillent, pour prévenir les
abcès mammaires, d'éviter toutes frictions et manipulations violentes,
t d'assurer avant tout. le repos de l'organe malade. Le docteur

;Matthews, en tue de rendre les frictions et toute autre intervention
impossible, applique un large emplatre à base de plomb (étendu sur
une peau) sur le sein, dans les cas où il est nécessaire de le débar-
nmer du lait en même temps.

D'autres membres de la .oeiété obstétricale de Londres, tout en
maintenant le sein dans le repos le plus parfait, conseillent d'agir
sarrntestin, et d'apporter une grande modération dans l'aliment.-

4ion tDr Edis). L'abstention totale de liquide et l'administratinn
de la teinture d'aconit *X doses réfractées, constituent pour le Dr
Ashburton Tlhomrpson deux modes de traitement efficaces. La
glace est donnée en petite quantité plusieurs jours de suite pour faire
supporter à la patiente la privation de liquide.

Le mieilleur moyen d'assurer le repos de l'organe et d'exercer
une légère compression, si on la.juge utile, est celui conseillé par le
docteur Matthews. Cet accoucheur applique deux ninuchoirs larges
et doux, l'un passant autour du cou et sous le sein, l'autre en sens
inverse au-dessus du sein et autour du corps, de telle famçou que le
min soit placé entre les deux. L'interposition d'une large plaque
d'ouate rend la compression plus douce et entretient autour de l'or-
ane une chaleur douce et uniforme. (.1rehirts de tocologie.)-Lyon.
5idical.

INJETION .EA CHAUDE POUL ARRETER L'1É.\ORRHftGIE
UTÉRINE.-Le. Dr. Windelband, écrit (lue son attention a été appe.
ke pu 'a lecture d'un article d'un praticien américain sur l'effetide,
i"iections d'eau chaude pour arrêter les témorrhagies de l'utérus.
Dans un cas d'avortement avec une hémorrhagie ahumante que
r avaient pu arrter ni iergot ni les injections d'eau froide. le Dr.
Windelbaud injecta de l'eau à en, iron 100o Falirenheit c55o5 cen

rig.) ; après nu temps très court ou plutôt au moment de l'entrée
&t liquide, il y eut une contraction si énergique de l'utérus que l'o-
ale, qui pouvait . peine être senti à l'entrée de l'utérus, fut expulsé de

htérus avec ses membranes dans l'espace d'un quart d'heure. Pen
dant quelques jours, il répéta les injections quand il y avait à
trindre une hémorrhagie et après cela les continua 1 une tempéra-
tat tiède jusqu'à ce que l'involution de l'atórus fût complète. Il
ditqu'il a employé les injections d'eau chaude avec les meilleurs ré-

l4tats dans un certain nombre de cas qu'il avait eus dans sa
pratique pendant l'année dernière, comprenant 21 cas d'avortement,
-ea d'hémorrhgie sérieuse, provenant du placenta, des cas d'hé.

-2 67
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morrhagie accompagnant des tumeurs fibreuses ou autres, des cas è,
careinome, d' hémorrhiagic post pari rmI ou de menstrues abondanti
etc. Il est convaincu que 1eau chaude exerce une action bcauconýI
plus énergique sur la structure musculaire de l'utérus, que l'eu
froide, soit seule, soit avec des renièdes astringents en solution. l
fait les injections avec une douche utérine ordinaire, l'eau étant
une température variant de 95o à 100o Fahrenheit (53o, à 55e;'j
eentigr.) et il n'ajainais trouvé aucun résultaît fhcenx.-j Bordeat
MJêuical.)

IN.T<TroNS D'EAU rDE DANS LES MALADIES DE L'UTÉRUS.

Par le Dr. T. A. EMMET, de New-York.

Le Dr. T. A. Emmet (N\èw- York Mdiral journal) dit que l'u.
"e prolongé d'injections vaginales d'eau chaude est suivie d'unecon
traction tonique des artérioles ; l'effet immédiat de la chaleur ét.nDt
la dilatation, le secondaire, la contraction.

11 recommande comme le meiilleur moyen d'obtenir l'effutt èontv.*
tile, que la femme soit couchée sur .le dos avec les huaches éledrv
par un bassin de lit d'une forme convenable placé sous elie et que
l'on injecte lentement un litre ou plus d'eai à 98o Falhrenlieit 1360,6
euntgri. à une température plus élevé. daus le vagin, au moyen de
la seringue Davidson. La membrane muqueuse devient blanche eth
largeur du canal, est diminuée tout à lit comme si on avait appli'
qué lun fort astringent.

Avec les hanches élevées, le vagin eanservera une grande quantité
d'eau qui aussi, par son poids, distend tous les parties du cana!, es
sorte qu'elle. arrive en contact avec la membrane muqueuse tout ca
tière, sous laquelle se trouvent les capillaires. Les vaisseaudm
col et du corps de l'utérus passent le long d-ts sillons de claque6ôti
du vagin, et leurs brauMes entourent le canal dans un réseau trù÷
complet. Les vaisseaux du fond, par les veines duquel pase l
sang revenant du foie dans la cireulation génr
ceux du bas.

Ainsi, la circulation pelvienne tout entiète peut être influene-
directement ou indirectement par l'mntrmdiaire du vagin. Nous
pouvons ainsi diminuer la qu mtité de sang, de manière à ne PS
seulement emn-pe-her la co1'getion, miais nous pouvons littéraleme%
faire périr une inflammation. Le Dr. Enîmt établit que d'après sa
observation particulière plusieurs injections p ir jour à une temprato
de 100o à 100o Fahrenheit (37o,7 à 41o, 1 centigr.) éC retrot 8
attaque de cellulite, si on emploie e moyen de bonne heure et qi'4
y p2rsévère, arec 'aide du r'pos et des anodins. Ces injeoctioe
exercent aussi le milleur effet sur le système réflexe en adouets
l'irrit-ition locale. Il ne connaît pas d'e meilleur moyna d'enrer b
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sensibilité des nerfs et l'envie de dormir des femmes hystériques,
que les injections prolongées l'eau chaude.

Pour obtenir un bénéfice constant de leur usage, on doit les eon-
tinuer une fois par jour, (le préférence avant de se coucher, jusqu'à
ce que la santé soit rendue à la malade. .L'auteur pense que la
malade ne peut pas se les administrer elle-mmnic d'une façon conve-
Dable, aucune disposition ne peut remplacer une garde intelligente.
A mesure que la malade revient à la santé la quantité d'eau peut
être diminuée et la température abaissée, puis enfin on peut dis-
coatinuer l'usage journalier ds ivjections ; mais elles doivent être
employées encore pendant un certain temps, quelques jours après
chaque période menstruelle.- S. (eho de la Presse 3édécale)

DIVAGIN fs3E.--Le docteur Lutaud, dans son travail, résuie
toutes les opinions émises sur le vaginisme par les auteurs et cite
Cu son entier une leçon clinique fort intéressante de M. le profes-
seure-Lorain sur ce sujet ; il arrive aux conclusions suivantes en se
basant sur neuf observations :'

1e. Le vaginisme est toujours symptomatique
2o. C'est une affection fréquente qui se manifeste principalement

a la suite des premiers rapports sexuels ;
3. Le vaginisme est souvent lié à la dysménorrhée et à des trou-

bles de Pinnervation générale;
4o. Il est toujours curable ; la guérison est plus facile si la mala-

die est récente
30. Par l'obstacle qu'il apporte à l'accomplissement des fonctions

sexuelles, la vaginisme &t une cause fréauente de stérillité
60. Le traitement du vaginisme est simple ; la cautéris ition et la

diltation sount les primeipaux moyens à lui opposer. (Thèses di
Paris) Bull. G. de Tihr. md. et c/Mr.

CilIMIE ET PHARMACIE.

ACIDE SALICYLIQUE COMME i)ÉSINFECTANT.-Cet acide, que lon
Peut produire artificiellement aujourd'hui par synthèse, se présente
*'us forme de très-petits cristaux légèrement jaunes qui sont rapidL.

ent solubles dans l'alcool, l'éther et l'eau chaude, niais que l'eau
froide ne dissout pas. -

Si on chauffe fortement l'acide salicylique, il se décompose en
acide carbonique et eu acide phénique ; mais si on le chauffe lente-
'e*t il se sublime sans décomposition. Les travaux de Kolbe, de
Inapp, Neugebauer, Thiersch et autres démon tren t qu'il est un puis-
4*tantiseptique, qu'il arrête et qu'il prévient les fermentations et
a Putréfaction, et qu'il peut être utilement emnployé en médecine et
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en chirurgie , car il est bien supérieur, en certains cas, à l'aci
phénique dont il n'a ni le mauvais goût ni la mauvaise odeur.

Le prof&.eur Neugebauer fit voir expérimentalement qu'ut
petite quantité d'acide salicylique, non-seulement prévient la po.
lrnentation des vinset les empêche de se troubler, mais encon
qu'elle empêche la formation de champignons dans les tonneaux.

Le professeur Kolbe montra qu'un gramme d'acide suffisait por
arrêter la fermentation produite par 5 grammes de levûre de biè
sur 120 gramnes de sucre dissous dans un litre. On peut calculer,
d'après cela, la quantité de cette .sibstance qui serait nécessin
pour empêcher la fermentation de la bière, du champagne etde
sirops destinés a l'exportation. On pourrait aussi employer l'acie
salicylique contre la déçomposition de l'eau àl bord des navires: il
suffirait de recouvrir la bonde des tonneaux avec du coton tremp
dans une solution de cet agent pour obtenir par filtration de l'airl
préservation désirée.

M. Kolbe propose du conserver, au moyen de l'acide salicyliqe,
les diverses provisions en les en rcosuvrant. Il a pu retarderet
trente-six heures la coagulation du lait par l'addition de 0,04 p
cent de cette substance. Elle peut aussi être employée comme den
tif'rice et faire disparaître la mauvaise odeur de la bouche sans pro.
duire le moindre accident.

Les professeurs Thiersch et Fehling l'ont utilisé à des usa
chirurgicaux plus sérieux. Employé en pansement, l'acide saliey.
lique fait disparaître l'odeur putride de certaines plaies sans pro.
duire d'inflammation appréciable : une solution d'une partie d'acide-
3 de phosphate de soude sur 50 d'eau provoque la cicatrisation ds
surfaces granuleuses. Après des opérations chirurgicales OR i

employé avec succès, soit en pulvérisatioh sur la plaie, soit en appli
cations, une solution aqueuse d'acide salicylique dans la portion de'
1 sur 300. A Leipsig, dans les services d'accouchements on s'est
servi de ce désinfectant en injections vaginales et pour panser l.
ulcères puerpéraux à la place de l'acide phénique. Sa solubiité
dans l'huile permet de l'employer dans la méthode de Lister comme
l'acide carbolique. A l'intérieur, il est indiqué dans les maladies
infectieuses ; on peut facilement en prendre une dose quotidienne de
1 gramnime à 1,2 sans en éprouver la moindre fatigue ou le molindr
trouble. (The British mcd. jou.rnal,)-Lyn Médical.

IRRITANT DE TLA. PEAU.- Le Dr. ;eorqc Dickinson TecommaDN
une solution de '1 p. d'acide phénique, de 4 p. d'acide acétique etde
4 p. d'eau- pour badigeonner. Selon l'auteur, cette solution est bia
plus efficace que la moutarde et la vératrine, elle ne produit ni p*
tules, ni vésicules, et son action est beaucoup plus prompte que celle
des autres irritants cutanés. Pour les enfants il faut dimlinuerUk
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solution, à moins qu'on ne veuille obtenir une révulsion immédiate,
de même pour les maladies de la peau,. pour tuer les parasites, pour
le pruritus ou la formication. Contre les ulcères serpigineux ou
phagédéniques, gangréneux ou hémorrhagiques, on emploie cette so-
lution diluée (environ une cuillerée à bouche pour une canette d'eau)
en pulvérisation. Dickinson a recours à cet irritant surtout dans
les cas chroniques « affections chroniques de l'épine dorsale, paralysie
agitante, chorée, névralgies, ischias, congestion des méninges cervi
cales et spinales et autres affections nerveuses. » Ce remède ne doit
pas être appliqué plus de deux fois par jour; une fois qu'il a agi on
l'applique plus rarement, tous les dux jours. ( Phlilad. med. and
surg.) Revue dc Thér. l. C.

PRÉSENCE DU BIOXYDE DE MERCLRE DANS UN MÉLA2$E DE
@ALOMEL ET DE SUCRE, d'après le Dr. PoLK.-Lorsque le calomel
en poudre est mis en contact avec du sucre blanc pulvérisé, ou bien
avec de la magnésie calcinée ou du bicarbonate de soude, il se forme,
en vingt-quatre heures une certaine quantité de sublimé corrosif
En effet, le Dr. Polk a constaté tous les effets d'un empoisonne-
ment par le sublimé après l'administration d'un mélange de calomel
etde sucre préparé depuis un mois. L'examen de ep qu'il restait
de ce mélange a permis d'y constater la présence d'une quantité
considérable de bichlorure de meicure.

( Répertoire de pharmacie ci Philad. medical Times.)
-Bordeaux Médical.

-- :0:-.-
NOTES DE THERIPEUTIQUE.

GUÉRISON DU CANCROIDE PAR LE CIILORATE DE POTASSE.-M. Vi-
dal a guéri un cancroïde des paupières par l'usage prolongé intus el
extra. du chlorate de potasse. M. Feréol remarque que ce sont
précisément les cancroïdes des paupières et du nez qui cèdent le plus
facilerpent au chlorate de potasse.

ROQUET ; TRAITEMENT.-Lorsque le hoquet complique un certain
nombre de maladies et qu'il devient intolérable par la souffrance
qu'il fait endurer, pour le faire cesser on a recours à la compression
exercée au niveau des attaches du diaphragme, sur les iégions qui
y correspondent. Si la maladie concomitante le permet, on fait ava-
ler des fragments de glace. Mais un des moyens les plus certains,
e est l'emploi de la faradisation, .n enfonçant une épingle sur laquelle
on dirige un courant électrique ; on en augmente graduellement
'intensité, quelques minutes suffisent, mais on est obligé de répéter

cette opération ponr combattre les ré(dives.-(Echo de la presse
Micate.)

2HI
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De L'EMPLOI EXTERNE DE LA TÈ3fNTURE D'IODE CONTRE L
MASQUE DES FEMMES ENCEINTES.-Dans un excellent article, M.
D r E . 'Dubois recom m ande l'em ploi de la teinture d'iode contre 1
masqne dont sont souvent ennuyées les femmes eneintes.-On éten
tous les soirs sur les t.tehes une couche de teinture d'iode. L'épider.
me s'exfolie, comme on sait, et les taches disparaissent. Si la dis
parition n'a pas lieu du premier coup, comme l'application ne taTdî
pas à devenir douloureuse, on la suspend, et on h remplace par da
"netions de cold-creani. Puis, lorsque l'épiderme 'est de nouveau
fornié, ou recommence l'application d'iode, et cette fois le masque
disparaît entièrement.

Contre certaines taches de rou<tseur (lui envahissent quelquefois
la fatVe, ce serait un moy.en à essayer égalemcnt.-(/evue de théYî-.
pI'utî mMiofte -ch ir rijn irale. n-Bordeaux médical.

ONrxis ; EMPLOI DE LA enAux YIVE.-Nous avon3 donné,r&
cen mment l'indication d'un traitement médieal de l'ongle incarné au
moyen de lames de eaoutchoue. On nous signale à ce propos une
méthode due au professeur Vanzetti, de Padoue, qui produirait éga.
lement d'excelleuts résultats. C'est l'emploi de la chaux vive, don.t
un renouvelle l'application tous les jours ou tous les deux jours, se-
]on que la sécrétion est plus ou moins abondante. Par ce moyen fort
sinmple, on voit les fongosités disparaître rapidement, la cicatrisa-
tion s'opérer, et. l'on2le se reproduire d'une façou parfaitement Té.
gulière.

Le Dr. Michon d'Essoyes nous signale également, comme lui ayant
donné d'excellents résultats, l'emploi topique du perchlorure de fer
en solution ou à l'état sec, préconisé il y a déjà quelques années.

{niieuir ih'rapeut ique.>-Echo de la Presse llèdicale.

TRAITEMENT DE LA COLIQUE SATURNINE PAR LE CIILOROFOR.
v.-Dans ces derniers temps on a usé avec avantage, dans la coli.
que saturnine, du ehloroforme soit en inhalation, soit à l'intérieur.

Le docteur Barduzzi l'a employé dans un cas où plusieurs remnèdes
avaient échoué. Voici sa formule :

Chloroforme................... 4 gr.
Sirop de gomme............. ... 30
Eau distillée..................... '100

Cette potion est administrée en deux fois à un quart d'heure d'in-
tervalle. Le chloroforme étant éiininé très-promptement, il convient
de l'administrer à doses élevées et répétées pour obtenir un eff2t.

La potio, fut donnée trois lois en trente-six heures, au grand sou-
lagement du malade. En outre, des embrocations sur l'abdotuen fu
rent faites avec du chloroforme. (IL RAC[OGLITOIE MEDICO.)

-Gazette mdicale de Paris.
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TRAIÂTEMrENT DES CONTRACTIONS SPASMODIQUES DE L'UTÉRUS

TENDANT LA PÉRIODE D'EXPULSION PU FOETUS ET DU DÉLIVRE.-

le docteur Frankel recommande, comme mCoyen le plus efficace et
le plus rapide, des injections sous-cutanées d'une solution contenant
àla fois du chlorydrate de morphine et du sulfate d'atropine, injec.
tiQs combinées avec la chlioroformisation. La dose à employer ne
doit pas dépasser 0.00 L pour l'atropine, et 0,0 15 à 0.08 pour la
morphine.-(CENTRALLATT FUER MEDICINISCIIEN WISSENSCUAF-
TEN.)-Gaz. Méd. de Paris.

DISQUES ?MÉDICAMENTFUX POUR INJECTIONS IIYPODERMIQUES.-
M. Constantiu Paul a présenté à la Société de Thérapeutique de
petits disques destinés à préparer extemporanément les injections
hypodermiques les plus usitées, et fabriqués en Angleterre par
Savory et Moore. Ce sont de petits morceaux de gélatine conte-
nant dans leur épaisseur la'dose ordinaire des àlcaloïdes employés
en injections sous-cutanées : En les faisant dissoudre avec un peu
d'eau, dans une petite capsule d'argent placée au-dessus d'une lampe
ialcool, on obtient en quelques instants une solution bien titrée. Le
nom et le poids de l'alcaloïde sont inserits sur le disque, de manière
a éviter toute erreur. Ces disques se conservent longtemps, et, par
leur petit volume, ils permettent au médecin d'emporter avec lui
toute une petite pharmacie, très-utile dans bien des cas.-(SoCIÉTÉ
DE TGÉRAPEUTIQUE.z) Ga. Méd. de Paris.

UTILITÉ DU JABoRANDI DANS LE TRaITEMENT DE LA PLEURÉSIE
SIMPLE. SON MODE D'EMPLOI EN LAVEMENT.-M. Créqui, dans
un cas de pleurésie qui était resté, pendant trois semaines, réfrac .
taire au traitement classique par les purgatifs, les diurétiques et
l'application successive de trois vésicatoires, a obtenu en douze jours
la disparition de l'épanchement au moyen d'une dose de 5 gram-
mes de feuille de jaborandi en infusion, répétée quatre fois à qua-
rite-huit heures d'intervalle chaque fois.

M. Dujardin-Beaumetz administre le jaborandi par la voie rectale.
Une infusion de 6 grammes de feuille de, jaborandi dans 100 gram-
mes d'eau, administrée ainsi en lavement, produit les effets ordi-
naires du médicament, c'est-à-dire une salivation et.une diaphorèse
àabondantes. Ce mode d'emploi, chez un malade atteint d'oedème gé-
néralisé avec albuminurie, qui vomissait constamment et ne rendait
que 50 grmmnes d'urines par jour, a procuré une amélioration nota-
ble. (SOCIÉTÉ et JOURNAL DE TIIÉIIAPEUTIQUE.)-GaelIC Médicale.

TRAITEMENT DU CANCER PAR L'ARSENIC.-Le docteur Ozerny,
de'Fribourg, a pu obtenir chez plusieurs malades, la résolution des
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tumeurs cancéreuses en les soumettant à l'action de l'arsenic. Il
emploie la teinture de Fowler à l'intérieur, en commençant par une
dose de 5 gouttes qu'il élève peu à peu à 30 gouttes par jour prises
en deux fois ; une fois pendant le repas du matin et l'autre pendant
celui du soir. En ieme temps il fait dans le tissu même de la tu.
meur des injections de 10 gouttes de liqueur de Fowler chaque fois,
une injection par jour. Les ol servations de guérisons obtenues par
ce procédé sont publiées dans les Archiv fir Klinic c/uryugical.
(Journal de thérapeutique.) -Revue de Thér. AlId.-Chir.

GUÉRISON DIT PARAPIIIMOSIS AU MOYEN DE LA LIGAT'URE ÉLAS.
TIQUE.-Après plusieurs tentatives infructueuses pour la réduction
d'un paraphiiosis datant de six jours, le docteur de Lépine entoura
le gland jusqu'à la couronne d'un petit lac, en caoutchouc large de 1
centimètre, sur lequel il en plaça un -plus étroit. Au bout de dix
minutes, le gland qui était gonflé et étranglé, devint pâle et plissé
et la reduction devint facile.

A la clinique de Leipzick, cette médhode est employée avec succèzs
(Gazetta medica italiana.)-llevue de Thér. Méd.-Chir.

L'UNION MEDIALE DU CANADA.
MONTREAL, JUIN 1875.

Collé;e des-Mêdecins et Chirurgiens de la Province de Qanbec.

A l'assemblée sci-annuclle du Collége des médecins et chirurgiens,
tenue le 12 Mai à l'école Normale JacquessCartier, les Messieurs
suivants étaient présents :

R. H. Russell, M. D., président, occupait le fauteuil ; les Jr
Marmette et Howard, vice-présidents ; les Drs. Pelletier et Belleau,
secretaires ; le Dr. Robillarçl, trésorie'r et registraire; les Drs. Jackso;
G. Feiwickc, Michaud, Têtu, Elz. Desjardins, Brigham, R. E. Rin.
fret, De St. Geo-ges, B. Landry, A. Hamilton, Gilbert, Gibson,
Duchesneau, Tessice, Scott, lingston, Rottot, Ciurcli, Weilbrenne;
Chamberlin et Perreault.

Les messieurs dont les noms suivent out obtenu la licenee du col-
lége, sur la présentation de leurs diplômes respectifs.

Cniversité McGill.-W. Moffat, M. D., C. M., G. Hl. Monk, 1.
D., C. M., G. C. Duncan, M. D., C. M., B. Wales, M. D., C. M.,
W. J. Karney, M. D., C. M., J. H. Christie, M. D., C. M., J. l

27 _i!
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MeConnell, M. D., C. M., J. J. E. Woods, M. D., C. M., S. A.
Hickcy, M. D., C-. M., M. O. Ward, M. D., C. M., R. Ihward, M.
D., C. M., J. D. Clyne, M.D., C. M., B. J. Brassard, M. D., C. M.

Université Victoria.-P. Gosselin, M. D., J. Chevalier, M. D.,
T. Bélanger, M. D., J. P. Leduc, M. D., J. M. Boileau, M. D.,
J. A. S. Brunelle, M. D._ J. Manseau, M. D., A. Alexander, M. D.,
Z. Cointois, M. D., A. Piché, M. D., J. A. C. Lafraîcheur. M. D.,
A. Nadeau, M. D., E. Brun, M. D., C. Esnouf, M. D., A. Cham-
psgne, M. D., F. Filiatrault, M. D., O. P. H1êtu, M. D. A. Letour-
neau, M. D., J, Charbonneau, M. D., E. Larocque, M. D., M. Des-
rosiers Lafrenière, 1f. D , F. Trudel, M. D., E. Paquet, M. ID,
A. P. Lassisseraye, M. .D., P. F. Casgrain, M. D., E. A. Guillemot,
M. D., P. A. Allard, M. D., P. Privé, M. D., J. B. A. Lamarche,
M. D., B i. Fauteux, M. D.

Université Laval.-J. N. Fraser, M L, O. Lauriault, M L,
N: C. Beaucliemin, M. L., J. E. Turcot, M L, F. C. T. La-
moureux, M L. G. Bolduc. M L, J. L. L. Hiamelin, M L.

Université (le Bishop.-I. MacKay, C M, M D,.W. M. Hiunter,
O M, M D, G. IDubuc, C M, M D.

Université de Toronto.-O. 0. Browne, B M.
Université de Kingston.-E. Chaffey, M D.
M. le Dr. R. M. 0. Mignault, d'Yamaska, fut élu directeur du

Bureau pour le district des Trois-Rivières, en remplacement du Dr.
A. G. Fenwick, des Trois-Rivières. Le Dr. G. E. Fenwick, de
Montréal a été élu secrétaire-trésorier, en remplacement du Dr.
Eobillard qui a résigné.

Les Membres du Collége des Médecins et Chirurgiens ont aissi
pris (n considération les amendements à l'acte par lequel ce Collége
a été constitué.

Le projet de loi suivunt fut présenté par le Comité nommé à cet
effet. Après que lecture en ett été faite, il fut décidé de le faire
imprimer et de le répandre parmi les membres de la Profession Mé-
dicamle.

Acte pour incorporer les Membres de la Profecssioi Médicale dans la
Province de Québce, et régler l'Etude et la Pratique de la Mé
decine et de la Chirurgie en icelle.

I. ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender les lois maintenant en
force pour régler la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de
l'Art Obstétrique; et attendu qu'il est grandement à désirer que la
profession Médicale de la Province de Québec sus-dite soit mise sur
un pied plus respectable et plus efficace à1 la fois, et que de meilleurs
moyens de convaincre et punir les personnes qui pratiquent la Méde-
cine sans licence soient établis. Qu'il soit en conséquence statué
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par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, par et de l'avis et con-
sentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la
Province de Québec, et il est par ces présentes statué par la dite au-
torité, que depuis et après la passation du présent Acto, l'Acte ou Or-
donnance du Conseil Législatif de la ci-devant Province de Québec,
passé dans la vingt huitième année du règne de feu sa Majesté le Roi
George Trois, et intitulé Acte ou Ordonnance qlui défend d qui que
ce soit de pratiquer la Jlédccine et l·h Chirurgic dans la Province
de Québec, ou la profession d'Accoucheur dans les Villes de Québec
et Montréal, sans une permission, et tous autres Actes ou parties
d'Actes qui se rapportent en aucune manière l la pratique de la Mé-
decine, de la Chirurgie ou de l'Art Obstéirique, ou au mode d'obte-
nir des licences pour pratiquer la Médecine, la Chirurgie ou l'Art
Obstétrique, seront et sont par le présent abrogés,* excepté pour ce
qui regarde toute contravention aux dits Actes ou à aucun d'eux
avant la passation du présent Acte, ou à toute amende ou pénalité
imposée par suite de telle offense.

Il. Et attendu qu'il est expédient que la profession Médicale dans
la Provinee de Québec soit autorisée, avec certaines restrictions, à
établir ses propres règlements pour régler l'étude de la Médecine
dans toutes ses branches, et à passer ses propres statuts pour sa
Régie, qu'il soit donc statué, que tous les médecins, à la passation,
de cet acte, autorisés 1 pratiquer la Médecine, la Chirurgie et l'Art
Obstétrique dans la Province de Québec, et leurs successeurs, seront
et sont par le présent Acte constitués en un corps politique, et in-
corporés sous le nom dx Le Collége des Médecius et Chirurgiens de
la Province da Québece, et - aurout sous ce noni, succession perpé-
tuelle et un sceau commun, avec droit de le changcr, l'altérer, le
détruire ou le renouveler ; et ils pourront, eux et leurs successeurs,
sous le nom susdit, poursuivre et être poursuivis, plaider et défen-
dre et ester en justice dans toutes les Cours et placds quelconques,
et seront habiles en loi sous le nom susdit à posséder, avoir, recevoir
et conserver pour les fins du dit Acte ce# l'avantage du dit Collége,
toutes les sommes de deniers qui ont été ou seront en aucun temps
ci-après payées, données ou léguées au dit Collége et pour son usage;
et ils pourront en aucun temps ci-après, sous le dit nom et sans let-
tres d'amortissement, acquérir, prendre, recevoir et posséder des
terres, ténemens ou léritages, et en jouir, ou tous les profits et in-
térêts qui en proviendront pour les fins du dit Collége et pour nulle
autre fin quelconque ; et pourront les vendre, concéder, louer, léguer,
aliéner ou en disposer, et faire à cet égard tout ce que de droit:
Pourvu toujours, que la valeur des biens immeubles'uinsi possédés
par la dite Corporation n'excédera en aucun temps la somme de
quatre mille livres.

III. Et 4u'i1 soit statué, que depuis et après la passation du pré-
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sent Acte, les personnes qui composnt le Collége des Médecins et
Chirurgiens, seront dénommés .Membres du Collége des Médecins et
Chirurgiens de la Province de Québec.

IV. Et qu'il soit statué que les affaires du dit Collége seront ré-
gies par un Bureau de Gouverneurs composé, 10. de deux délégués
de chacune des Universités, Colléges ou Ecoles de Médecine incorpo-
rés dans la dite Province, donnant l'enseignement médical -selou les
dispositions de cet acte, ou qui seront établis plus tard ; pourvu
qu'aucun Professeur appartenant à ces corps enseignants ne puie'i-
devenir membre du Bureau excepté comme représentant du Collége
auquel il appartient ; 2. de 24 membres élus par les médecins cii-
registrés de la Province, un membre devant être élu pour chaque
division territoriale pcssédant un membre au Conseil Législatif. par
les médecins .enregibtrés résidant dans telle division ; et le mode
d'élection ainsi que l'époque ei sera déterminé par un règlemnent du
Bureau, et à défulit, par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil.

Les membres du Bureau :eront élus pour trois ans ; mais dans le
cas de décès ou de résignation, une nouvelle élection aura lieu si le
membre représente une divibion territoriale, ou dans le Zas d'un délé-
gué d'Université, telle Université en oinemllra un autre pour le
remplacer.

La première élection des membr's devant repré&enter les divisions
terrtoriales et les Univursités on Ecoles incorporées dans le Bureau
aura lieu le............ et le Bureau actuel fixera le liet daus cia-
cune des divisions, nommera des o ieiers. Rapporteurs et prendra les
autres mesures nécessaires à cette fin. Dans le cas de contestation, le
Bureau décidera, et si l'élection est nulle ou illégale, il eu ordonnera
une autre.

Tous les médecius de la Province autori--és à pratiquer la méde-
cinle, la chirurgie et l'art obstétrique auront droit de vote et pour-
ront être élus,.gonivei neurs à la prenière élection.

Mais pour avoir droit de vote ou pour pouvoir être élu Gouver-
neur aux élections subséquentes, il faudra avoir satisit aux règle-
ients et aux charges (lui ser'onît imposés par le nouveau Bureau.
Le Bureau nommera un Président, un Vice-Président, un Ré-

gistrateur, un Trésorier et autres officeers néeees>aires au fonction
enement de la loi.

Dans chaque division territoriale, une association médicale pourra
être établie (en conformité avec les règlements du Burcauj dont tous
les médecins résidant dans telle division ferônt partie, et dont le re-
présentant au Bureau sera Président ex-o/jicio.

V. Et qu'il soit statué, que le dit Bureau de Gouverneurs sera,
et il est par le présent constitué en un Bureau Provincial de Méde-
cile ; et il s'assemblera eun cette qualité, pas moins de deux fois l'an-
née, pour faire subir un examen aux candidats, en tel temps et lieu,
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qu'il jugera le plus convenable ; et dans ces occasJons, sept membres
firineront un quorum pour la tranisac.tion des afitires.

VI. Qu'il soit statué, que, depuis et après la passation du présent
acte, personne ne sera admis à étudier la médecine, la chirurgie et
J'art obstétrique, avant d'avoir obtenu un certificat de qu:lification
du dit Bureau Provincial de Médecine.

V .L -Qu'il soit statué, (ue le Bureau ne pourra donner ce certificat
d admission à fétude de la médecine qu'après avoir falit subir à l'as.
pirant un examen satisfidsant sur les brainheles suivantes : PAnglais, le
Français, le Latin, FHistoire. la G.éo.graphie, les Mathématiques,
l'Algèbre, la Géométrie, la Physique et la Pjiuloie. lus un
certificat de moralité.

Pronî'iso. Le Bureau aura le droit d'exempter d l'examen classi-
que tout individu porteur d'un diplôme de maître ès-sciences, ou
t un certificat prouvant q'il a suivi avec succès dans une bonne mai-
son d'éducaLion ul cours d'étude Comprenant les I uts ci-haut men-
tionnés.

VIII. Quil suit statué que depuis et apiès la passation de cet acte
personne ne pourra pratiquer la médecine, la chirurgie ou l'art obs-
tétrique avant d'avoir obtenu une licence du dit Bureau Provincial
de médecine.

IX. Qu'il soit statué, (ue personnle ne pourra se présenter pour
obtenir la licence du Collége, s'il n'a suivi durant quatre années con-
sécutives tà commencer depuis la date de son admission à l'étude de
la médecine par le Bureau,) dans une Université, Collége ou Ecolede
médecine canadienne incorporée, deux cours du t mois, d'Anatomie
et Physiologie ; do d'Anatomie pratique do de chirurgie ; do de
théorie et pratique de médecine ; do d'accouchements, maladies des
1emmes et des enfants ; do dc chimie ; do de matière médicale et
pharmacie ; un cours de G mois d'iustitutes de médecine ; un cours
de trois mois de Jurisprudence médicale et torieologie, un cours de
3 mois de Botanique ; G mois de clinique médicale ; O mois de cli-
nique chirurgicale ; 3 meis de maternité ou un certificat prouvant
qu'il a eu 6 cas d'accouch.iments : un cours de 3 mois d'liygiène
do de chimie pratique : do de chirurgie pratique. Plus, certificat de
moralité, et ý2L ans.

X. Qu'il soit statué que la,licen ( du Collége ne sera aceorJée à
aucun Elève avant d'avoir subi devant le Bureau un examen satis-
faisant sur les branches mentionnées dans la clause précédente.

Proviso. Le Bureau aura le droit d'accorder, s:ms examen, la
licence du Collége à tout individu porteur d'un diplôme d'une Uni-
versité ou Ecole de médecine canadienne incorporée, pourvu que ce
diplôme ait été obtenu en conformité avec les règlements sui-
vants:

1er. Tous les corps enseignant la médecine, la chirurgie et l'art
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obstétrique seront tenus d'avoir à la disposition des Elèves, un ô-
pial d'au meins 50 lits, une miaternité d'au moins 25 lits, une bi-
bliotlèque, un cabint de physique, d'histoire naturelle, de bota-
uiique, comprenant tous les instrunients et objets jugés nécessaires
par le Bureatu, pour f.iiliter et illustre: les enseignements donnés
par les Professeurs.

Le. Un comité de trois membres dont .kux nommés par le Bu-
reia et un n Immé par le gouvernement. devra assister aux examens
des é!èves dans les Uniî ersités, ou Ecoles de médecine incorporées
mfin de s'assurer si les diplômes sont accordés d'après le mérite des
élèves, et si les ex (inmes de la loi sont satisfaites. Et si, suivaut
le rapport des Déléxgués, il y a enutravention. le Bureau aura le
droit d'examiner de nouveau ùes élèves, ou de tour refuser complé-
temnlent la licence du Collége.

XL Et qu'il soit statué que le dit Collége aura le pouvoir de faire
des règlements, quan t à l'admission par les Univerité, d'étudiants en
médceine, (le pas étrangers, ainsi q1u' l'octroi de la licence (lu
collége aux porteurs de diplômes duniversités étrangères et
du .faire attester .ous sernent administré par, le P)résident,
d'al<rs, la véracité <e tout avat'cé ou lettre de créance fait ou pré-
seuté par toutaspirant A l'étude ou à la pratique de la médecine : et
dé faire toutes telles règles et règlements pour le gouvernement et
la régie convenable de la dite eorporation , lesquelles règles et règle-
lients avant de prendre leur effet. . ron sanctionnés par le Lieute-

Dmnt-Gouvernieur en conseil.
XII. Qu'il soit statué et déclaré eu'il est et qu'il sera sulisant que

les dites Ecoles (le Médecine re.,pectivemnt foss'cnt donner annuelle-
ment cent vingt lectures sur les suts réglés par la loi, dans la Ian-
gue anglaise ou dans la langue française, sans qu'il soit nécessaire
qu'aucune lecture soit délivrée dans le, deux langues, et chaque
lecture dans quelque langueîl quelle soit dé'ivrée sera comptée comme
une des cent vingt.

XII. Et qu'il soitstatué, que toutes les personnes qui obtiendront
du Col4e des Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec
tune licenc) qui les au torise à pratiquer, porteront le nom de Li-
cenceis du dit Collége, et seront par conséquent éligibles en temps
Opportun comme Membre du dit Collége, et telles personnes ainsi
élues seront immnîédiateneat é!igioles comme Gouverneurs ; et telle
élection soit comme Membre du dit Collége ou comme Gouverneur
d'icelui, sera faite sous tels règles et règlements à cet effet, et eu
telle manière q uela Corporation les fera pour cet objet, et sauctionnés
par le Gouverneur (le la Province en la manière susdite.

XIW. E t qu'il soit statué, que le Bureau des Gouverneurs susdit rè-
gera les honoraires qui seront payés par tous aspirans à l'étude de la
Médeeine pourvu que le montant du dit honoraire, n'excède pas la
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somme de cinq dollars courant ; ainsi que par toutes les per.
sonnes qui obtiendront du dit Bweau une (licence) pour être autc
risées à pratiquer la Médecine, puurvu que le dit honoraire n'ex-
cède pas la somme de dix dollars courant : et les dits Gouverneurs,
pourront disposer des dits honoraires, en la uanière dont ils le
jugeront le plus convenable, dans l'intérêt du Collége.

XV. Que les sages femmes devront subir un exameu devant le
Bureau pour obtenir une licence sans laquelle, elles ne pourront
pratiquer. Le Bureau, quand il le jugera convenable, pourra exige
de ces femmes un cours d'accouchement théorique et pratique.

XVI. Qu'il soit statué, que chaque médecin en pratique après la
Sanction de cette loi sera tenu de se faiire enregistrer daus l'espje
d'un an moyennant ne somme de sous peine d'une amende
de payable tous les ans jusqu'à ce qu'il ne soit conformé à
la loi.

XVII. Qu'il soit statué que tout médecin convaincu de félonie
devant une cour de justice perdra ses droits comme tel.

XVIII. Qu'il soit statué que toute personne non enregistrée
n'aura pas droitde poursuivre pour services médicaux.

XIX. Qu'il soit statué qu'aucune perjunne ne pourra être nonnée
enmme médecin dans le service pubfic de la Province, ou pour un
hôpital etc., r'cevaut un aide du gu u*etruent a moins qu'elle ne
soit enrégistrée.

XX. Qu'il soit statué, qué toute personne non enrégistrée qui sera
convaincue d'avoir pratiqué la médecine, etc., sera sur conviction
sommaire devant un juge de p.ix condamné à payer une amende de
pas moins de $25.00 ni plus de $ 100.00.

La même pi-nalité sera encourue par toute personne prenant le
titre de Dr. ou autre qualification donnant à entendre qu'elle est
légalement autorisée à pratiquer la médecine, ou offrant ses service
comme médecin.

La même pénalité sera aussi encourue par tout individu offrant
dans les journaux la vente de remèdes propres à provoquer l'avorte.
ment ou contre la morale, ainsi que par les propriétaires de tels
journaux.

XXI. Qu'il soit statué que les livres d'enregistreimen t du Buma
feront foi en cours de justice.

XXII. Qu'il soit statué, que dans toute poursuite la preuve de
l'enregistrement sera à la charge de celui qui est poursuivi.

XXIII. Qu'il soit statué que les poursuites se feront devant
aucun juge de paix aynt juridiction dans l'endroit où l'offnsea ét
commise.

XXIV. Qu'il soit statu6 que tel juge de paix, outre la péndit6
ci-haut mentionnée aura le pouvoir de conriamner aux frais : et dans
le cas ou les frais et la pénalité ne seront pas payés, d'ordonner
l'emprisonnement pour un terme n'excédant pas 80 jours.



L UNION MtDICALE DU CANADA.

XXV. Qu'il soit statué que toute personne convaincue de prati-
que.illégale qui donnera avis d'appel contre la décision du juge
de-paix, devra avant d'être mise en liberté donner des cautions pour
le montant de la pénalité, les frais du jugement et de l'appel.

XXVII. Qu'il soit statué que les pénalités seront payées au juge
do paix et par lui au trésorier du bureau. Toute personne peut
poursuivre en son nom ou émettre une plainte devant la cour, et le
bureau aura le droit d'allouer au poursuivant toute ou partie de la
pénalité, pourvu que le bureau ait le droi, d'arrêter les procédés par
un ordre signé du Président.

XXVII. Et qu'il soit statué que le présent acte sera un acte
publie, et qu'il sera pris et reçu comme tel dans toutes les Cours de
Justice et par toutes personnes dans cette Province.

:0:---
ilstributi"n des -Iplmes à la -Aculté de méécIne de 'Univer-

sité Victoria.

Le 11 lMiai, a (u lieu, à 10 hrs. A M., dans l'amphithéâtre de
lVeole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, la collation des
diplômes décernés aux nouveaux médecins de cette institution. Le
Dr. P. Munro présidait, entouré des professeurs de cette école.

Après quelques remarques de M. le Président, on procéda à l'ap-
préciation des thèses, qui furent celles-ci :
P. Gosselin........,..................
A. Létourneau....................,..
J. Chevalier............... ..... . ....
A. Champagne........................
A. Piché ..............................
0. Esnouf....................

. Couillard......... .................
A. Alexander.........................
F. Filiatrault.........................
P. A. Allard............... ....... ...
J, M. Boileau ............... ........
P. Privé........ ...... ..............
J. A. Carreau.........................
E..Larocque...........................
d. S. A. Bruuelle....... .............

1.F. Casgrain........................
J. Manseau............... .............
D. E. Paquet ........................
AkNadeau. ...............

. A. Guillemot ...............
T. Têtu'..... ...........
Z. Comtois.....,.............

Dyspepsie
Fièvres
Chlorose
Fièvre scarlatine
Blennorrhagie
Urines morbides
Constipation
L'opium
Hygiène des femmes
Nature et composition des urines
Hydrocéphalie
Fièvre typhoïde
Scarlatine
Epilepsie
Fracture en dedans du ligament
Des fistules [capsulaire
Syphilis héréditaire
Sur oeil
Pneumonie
Le chloral

. La Chlorose
Blenorrhagie

281
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A. P. Lassisserayc............ ....... Fièvre typhoïde
L. Provost.................. Epistaxis
T. Bélanger......................... Delirium tremens
M. Léger............................ Erfsipèle
F. Gaudet.................. La lithotritie
E. •Fauteux .......................... Pneumonie
E. Brun......... ..................... Tuneurs bénignes
J. P. Leduc,...... . .......... .Névralgie vésicale
M. Desrosiers Lafrenière ....... Rétrécissenent de 'urèthre
F. Trudel.............................. Des bains

Après la distribution des diplômes, le Dr. Munro, dans un dI
cours approprié, félicita les nouveaux médecins sur leurs succès d
termina en leur donnant les bons conseils que lui dictaient sa lonue
expérience et son dévouement pour ses élèves.

Pour nous; souhaitons la bienvenue à ees nouveaux confrères, d&
sirant pour eux le succès dans la vie réelle et positive (bns laquelle
ils rentrent. Que les déboires de la pratique ne leur soient pas tre
amers. Qu'il nous soit permis de leur rappeler que la carrière du m&
decin est une suite non interrompue d'études et de travaux, et ceun
qui comprendraient autrement leur mission seraient coupables enren
la société et responsables devant Dieu.

-- :o:-
Permutation de chaires nêJicales.

Un grand nombre d'échanges le chairs de Professeurs dans%
deux Facultés auglaises de médecine à Montréal ont eu lieu dnrt
le mois dernier. Par ces changements, deux Professeurs du Colltk
Bishop deviennent membres de la Faculté médicale du Collége Me
Gill. Voici, du reste, la liste de permutation des diverses chsird

Le 'Dr. G. W. Campbell, Doyen et Professeur de Théorie et Pa
tique de chirurgie au Collége McGill, a résigné sa chaire, et demeun
Professeur Emérite de chirurgie.

Le Dr. Q. E. Fenwick, Rédacteur du Cana-la edical awI M
gical Journal, et ancien Professeur de clinique chirurgicale et e
jurisprudence médicale au Collége McGill, devient professeur &
Théorie et Pratique de Chirurgie.

Le Dr. R. T. Godfrey, ancien Professeur de Théorie et Prtif
de Chirurgie au Collége Bishop, a accŽpté la chaire d'Hygiène q
doit être fondée au Collége McGill.

Le Dr. T. G. Roddick,-¡chargé du cours d'hygiène et Dénionst*
teur d'Anatomie au C1llége McGill, devient Professeur de Clini
Chirurgicale.

Le Dr. Gardner, ancien Professelhr de jurisprudence médicale si
Collége Bishop, occupe la'mêm elxirC au Collég. McGill..
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Le Dr. R. A. Kennedy, ancien Professeur d'Anatomie au Col-
lge Bishop devient Professeur de chirurgie.

Le Dr. J. Perrigo, ancien Démonstrateur d'Anatomie au Col'ége
Bishop, a été élu Professeur de jurisprudence médicale.

Le Dr. W. Fuller, ancien Démonstrateur d'Anatomie au Collége
McGill, a isté élu Professeur d'Anatomie au Collé.ge Bishop.

Le Pr. A. Latour est nommé Démonstrateur d'Anatomie au Col
lége Bishop.

Le Dr. W. Nelson est nommé Assistant.Démonstrateur d'Anato-
ùie et Curateur du muséum au Collége Bishop.

Le Dr. Sheppard a eté nommé Démonstrateur d'Amtomie au Col
lége McGill.

-:o:--
TABLEAU !ES MALADIES TRAITEES AU DISPENSAIRE DU

Dr. DESJARDINS.

DLPUIs LE IER. MAI1874, JUSQU'AU 1ER. MAI 1875.

NOMBRE TOTAL DES MALADES : 732

PAUPIpRES.
Blépharites.... ................................ 36
Orgelets......................................... 4
Edéme des paupières........ .......... ................ ............... 4

Trichiasi. et Districhiasis................. .................. -
Entropion ....................... .............. ........................ -2
-Eeiropion.... ........................................,.............. 2
Chalazious.... ....... .............................. ,...... . ....... . ... 9
Herpes ophthalmique...... .................. ....... 2
Epithélioma........ ............................. 2
Erosion angulaire.......................................... ,.......... 8
Blépharo-phimosis......... ........ ,...................... 3

CONJONCTIVE.
0onjonctivite.............................................................. 93

catarrhale.......................... ...................... 21
pustuleuse................................................ 42
granuleuse (hypertrophié Ipillaire, trach/mc,

lcplississementi de la conjonclive avec ou sans panmus)..... 35
Ophthaimie purulente ...... ..... ..............................

io ....................................................... 6
Jamblépharon................................. 2

.Epanchement sous-conjonctival.......................................... 4
Ophthalmie scrofuleuse .................... .................... 6
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Piiguécula........... ...................................................... 2
Vésicule dans le cul-de-sac conjonctival......................... ....

CORNÉE ET SOLÉROTIQUE.

Kératite (avec ou sans Iriis).......................................... 63
Kératite suppurative (abès cornécns)................. 42
Kératite phlycténulaire............................. 18
Kératite diffuse.................................................. ........ 13
Kératite marginale .......... ......................
Kératite ulcéreuse........................................................ 22
Kératite traumatique...................................................... .
Kératocèle................................................ .................. 1
Kératite neuro-paralytique............................................... 1
Staphylôme ...................................................... .......... 2t

T aies....................................................... . . ............. 35
Leucôme adhérent...........................................
Episclérite.................. ............................................
Rupture de la sclérotique..........................
H ypopion................................................................... 1
Corps étranger dans la cornée....................... .................. 3
Rupture de la cornée traunatis e)...... ............ 1
Pannus.............,.......................................... ......... 20

IRIS, CHORO;DE ET CORPS CILIAIRE.

Iritis (spécifique et autre).,.......................... 18
Irido-choroïdite.... .......... ............ ........... .................. 8
Synéchie postérieure.............. ......... ............................. 10
Ophthalmie sympathique................................................
Glaucome.................................. . . ................... 4
Scléro-choroïdite post :(staphtyldine postérieur et atrophie chO-

roïd :)............................................................ 13
Choroïdite.......................................... .
Tumeur de la choroïde...................................................
Colobonia de l'iris................. ................... ..............
Occlusion de la pupille.................... ........ 2

RETINE ET NERP OPTIQUE.

Rétiite pigmentaire....................................................
Névro-rétinite............................................................. 3
bécollement rétinien.................................................
Névrite optique........................ ............................
Atrophie du nerf optique ........................... *... ....

CRISTALLIN ET IILMEUR VITRÉE.

Cataractes séniles.,........................... . ....... ............
congénitales ........... . ...............
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CataracteS m olles ......................................................... 3
• polaires....................................................... 2
< commençuantes.... ........................................... )

capsuiaire............................... 1
" secondaire ................. .......................... 1

Corps flottants et trouble de l'humeur vitrée......................... 2
luxation du cristallin .................................................... 1
85nchisis ....................... .......................................... 2

APPAREIL LACRYMAL.

Deryocystites aigues et clironiques, abes u sac, obstruction
des voies lacrymales et fistules lacrymales..................... 36

Eversion des points lacrymaux.......................................... 4
Obstruction des points lacrymaux........ .............................. 2
Epilihora................................................................... 3

'GLOBE OCULAIRE.
Atrophie......... ............................... ......................... .13
Panophthalnite....................~.......................................1

AFFECTIONS MUSCULAIRES ET NÈVROSES.

Strabisme convergent................................
" divergent......... . ............................. 8

o us.................................................................
Nystagnias ............................................... 2

aralysie de la 6ne paire................................ ................ 1

RÉFRACTION ET ACCOMMODATION.

perm ropie............................................................. 37
eyopie ... ...... .................... 21
~Preibytie...................4
prstoie..... .. .................................... 2

3....... ................. .......... ......................
Tumeur intra-orbitaire............................... 1
Aulblyopie (nicot : et alcool :) ........................................ 4
Goitre exophthalmique................................................... 1

O'PÉRATIONS.

I Etraction de cataracte (méthode de Grofe)...................... 20
. ..cision5........................................5

cilodetOmie (optiqoe et ih rapcutique)........................... 22
ulatio ......................................................... 5Sntropio paupière supér. : (mnéh : de Sncllen)..................... 6

.paupière r...............................................detomie 3 ... ................ ..........
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Syndectom ie................................................................ 1
Paracentèse de la cornée........................ .., 8
Trépanation de la cornée (avec iréphine oculaire de Warlonoc 2
Straboton ie......... .............. ................... .................... 7
Tatouage de la cornée.............. ......................
Fistules lacrymales (opéralion de Boueman modifiée par Sil-

ling, cal hetérisme avec sonde de Webe ................ ...... 3(
Ohalazions.................................................... 7
Corps étragers dans la cornée (enlevés) ............................. 3
Cantoplastie...... ............... ,.................................... 2

-:0:-
NOUVELLES MNDICALES.

SOCIETÉ DE CRÉMATON.-Une vaste association est en train desu
fonder dans le but de vulgariser la crémation. La nouvelle Société
compte d jà de nombreux adhérents et 30.000 francs ont déjàété
réunis. Lorsque cette somme sera doublée, on commencera les es.
périences nécessaires. Parmi les membres de la Société, on trouve
bon nrcabre de dames et de médecian distingués : ML. Berkeley,
Henry Thompson, Spencer Wells, etc.

On s'occupe beaucoup en .Europe, comme en 4.mérique, de trou.
ver un procédé qui réduise le cadavre en ses éléments constituants
sans nuire aux vivants. Mentionnons ici les fourneaux à réverbre
de Thompson, perfectionnés par le célèbre ingénieur Sieiens, qui
réduisent en cendres en cinquante-cinq minutes, sans odeur ni in-
inée, un corps du poids de 125 kilogr, et dont le résida est repré-
senté par 2 kilogr. 500 gr.

MOUVEMENT DE LA POPULATION DE LA FRANCE PENDANT LeANi
NÉE 1871.-Pendant cette année il y a eu en France !,271,090
décès, non compris les mort-nés et les décès d'individus non françai,
et 826,121 naissances, soit un excédant de 444,889 décès.

Sur ces 1,271,010 décès, 692,233 appartiennent au sexe masculin
et 58S.777 au sexe féminin. Les 826,121 naissances sont représenSté
par 422,879 garçons et 403,242 filles. Les aaissances illégitimc
ont été au nombre de 59,097 : 29,692 garçons et 29,405 filles.

Le total des enfants mort-nés a été de 40.3 i 5, dont 23,9SlgSr.
cons et 16,362 filles.

Enfin, il a été célébré 262,476 mariages. pinnuairc du bureau
des longitudcs.)-Lyon Médical.

ENCORE LES FEMMES MÉDECMS.-On annonce, dit le Sca!i.
qu'on va ouvrir, à Londres, dans les environs de BrunsW.Cj
Square, une école de médecine pour les femmes. Le personnel u
seignant n'est pas encore complet ; cependant, on a déjà réuni db
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professeurs pour la pratique médicule, la chirurgie, la pathologie,
l'obsiétrique, la chimie, l'anatomie, la matière médicale et la bota-
nique. Dans le conseil de direction, l'ou remarque les noms du pro-
fesseur -Iuxley, du docteur Walker et d'autres encore. Un certain
nombre d'étudiantes se sont déjà fait inscrire. Le local est spacieux
et dans le jardin attenant aux salles des cours, il est question d'ins-
taller une salle de dissection.

COLLÉGE DE P11AnxRAc1.-Conformément à l'acte de Pharmacie
de Québec passé en 1874, les examens pour l'admission à l'étude de
cette science out en lieu à l'Université Laval devant une commission
composée de MM. Lyman, Mercer, Gray, Ambrosse et Muir, de
Moutréal, et MM. Brunet et MeLeod de Québec.

Les principales matières sur lesqueles les aspirants ont subi l'in-
terrogatoire officiel étaient : 1I. Matière médicale, 2o. Chimie,
Sù. Botanique, 4o. Pharmacie. L'examen du premier degré a été
sabi par MM. O. Giroux, Potin ; et l'examen du second degré par
MM. T. MacDonald, D. Gaudin, et A. E. Michon.

NOMINATION-Le Dr. A. G. Belleau. député-coronaire a été
nomné coronaire du district de Québec, en remplacement
Prendergast, décédé.

ANoMAE.-Le 18 mai 1875, il est né à l'Hospice de la Mater-
nité de Ste Pélagie un enfant qui présentait une anomalie digne
d'être remarquée. Du côté gauche, il n'offrait presque aucun des
organes extérieurs de l'ouïe ; ainsi, il n'existait de l'oreille que le
lobule et la partie descendante de l'hélix qui était renversée en avant,
il n'y avait pas de méat auditif externe. A part cette anomalie, l'en-
faut était très-bien conformé.

QUESTioN SANITAIRE.- Le 15 maiavait lieu au Xechanic's Iall
une assemblée publique pour prendre en considération l'état sanitaire
de la ville et les meilleurs moyens pour en effectuer l'amélioration.

M. l'échevin McCord fit un exposé de l'état déplorable de la ville
de Montréal sous ce rapport, et suggéra, comme remèdes, la propreté,
le drainage et la vaccination.

Plusieurs orateurs prirent la parole dans le même sens et l'assem-
blée passa les résolutions suivantes.

" Que, malgré tous les efforts du Conseil-de-Ville pour améliorer
santé publique, sa condition présente exige que l'on prenne imnié-

diatenment des mesures pour éloigner les causes des maladies et dimi-
Uer la mortalité

Que cette assemblée prie le Conseil-de-Ville de ne pas reculer de-
Vaut les frais nécessaires pour faire face aux besoins actuels, et re-
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grette que le Conseil n'ait pu fournir Pargent dont la Commission
Sanitaire avait besoin. Elle recommande aussi qu'une taxe spéciale
soit placée à la disposition du Bureau de Santé si cela est déclaré
d'urgence ;

Qu'une association sanitaire de citoyens soit formée dans le but de
prêter appui aux autorités constituées, et d'enseigner au peuple
tout ce qui se rattache aux réformes sanitaires ;

Que des remerciements soient votés à S. H. le Maire pour P'habileté
avec laquelle il a présidé ette assemblée et pour J'intérêt qu'il prend
à améliorer la condition sanitaire de la ville."

G-AZ INFLAMMABLE TROUVÉ DANS L'ESTOMAC. -La Gazelle des
hôpitauc d'irlande tfrish Iiosp. Gaz.) rapporte le cas d'un honine
qui souffrait d'éructations de gaz après manger, et, en quatre ocda-
sions différentes, ce gaz prit feu, lu: brûlant et les lèvrcs et le net.
<je patient présentait les symptômes je dyspepsie acide avec dilat-t
tion du pylore. L'analyse démontra gue le gaz contenait de racide
carbonique et de lhydrogène, ce dernier étant la cause de l'inflamu.,
mabilité.

Le Medical Tines de Philadelphie rapporte d'après la Pharma-
cal Gazette, que M. iayduck a analysé lacide orthoamidotolune.
sulphonique et Facide diazortboamîicloparatoluenesulplionique ; la
Gazette affirme que l'action de l'étain et de l'acide hydrocliloriqfue
sur le nitrobromacetanilide produit dc l'hydrochloride d'éthenylbio-
mophenylenediamite 1

[Où est donc notre célèbre docteur* et son dysmorphostéopa
linclaste ? Qu'il attende les Américains, ils combineront les-acides
jusqu'à produire un tonia unisyllabique eucurbitain capable de faire
trois fois le tour du mornd'.]-ilouvement Médical.

-:o:-
NA iSSANCES.

-A St. Laurent, le 16 mai, a dame du Dr. J. T. L cavalier, une 1ille
-A St. Isidore de Laprairie, le 2 mai, la daie du gr. Norlrt Prévost.

un fils.
-:o:-

MARIAGE.

- A Yamachiche, le 25 Mai dernier, par le Révérend M. Gélinas,
Maxime J. Bellemare, médecin de St. Léonard, à Delle. Marie-Sophi.
Albertite Gérin-Lajoie.

DECES.

-A St. Judes, comté de St. IIyacintht., à l'âge de 8 ans et 6 noisde
lièvre cérébrale, Josepli Adélard, fils de J. M. Desroches, Médecip.

-En cetteville, le 22 mai, Dame Sarah O'Leary, épouse de J. P.
Rottot, M. D.


